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Lecongrès de Toulouse fut une réussite au plan de la participation puisque
les organisateurs ont du refuser des candidats à l’inscription, alors que la
limite était fixée à 500 participants. Le contenu ne fut pas en reste. Au

risque de faire des oublis, citons le panorama des recherches dans le domaine
de l’analyse des communications présenté par Michèle Lacoste, l’exposé de
Philippe Davezies sur la place de l’ergonomie dans l’abord des questions de
santé au travail, l’intervention très intéressante de Saadi Lahlou qui, utilisant
avec brio le support des outils audio-visuels, remet à l’ordre du jour la ques-
tion de la charge mentale. Par ailleurs, le débat sur la réforme du système de
prévention des risques professionnels a trouvé un large écho dans le
congrès, ce dont le conseil d’administration de la SELF se félicite. Un comp-
te rendu de ce débat est présenté dans ce bulletin par Alain Garrigou. De
même, les initiatives prises par les étudiants en ergonomie ont fait émer-
ger des débats dont la SELF devra soutenir la poursuite au-delà du
Congrès.

Toulouse, ce fut également la tenue de l’assemblée générale de la SELF.
Notre association a amorcé une évolution vers une plus grande mise en
discussion des axes de travail proposés par le conseil d’administration, à
travers la présentation à l’assemblée générale d’un « projet d’activité ».
Ceci constitue un motif de satisfaction. Toutefois, le déroulement de l’as-
semblée de Toulouse nous a montré que des progrès restaient à faire
pour favoriser l’expression des membres, ne serait-ce que de disposer
d’un temps pour débattre. Le Conseil d’administration s’engage à faire
mieux pour l’A.G. de 2001 à Montréal. L’assemblée a procédé au renou-
vellement du conseil d’administration, dont vous trouverez la composi-
tion dans ce bulletin. C’est l’occasion de remercier les administrateurs
sortants, particulièrement Luc Desnoyers, pour le temps qu’ils ont accep-
té de consacrer à la SELF. Vous serez informés dans le prochain bulletin
de la répartition des tâches au sein du nouveau conseil.

Un mot du bulletin pour finir. Le Congrès fut l’occasion pour le comité de
rédaction du bulletin de recevoir de nombreuses félicitations tant pour ce
qui concerne la forme que le fond du bulletin. Cela fait plaisir de voir que
les efforts consentis payent. De plus, le comité de rédaction accueille
Laurent Karsenty qui a proposé de tenir une nouvelle rubrique intitulée
« échos de la recherche en ergonomie ». Vous découvrirez cette rubrique à
partir du prochain bulletin au rythme d’un numéro sur deux. Vous trouverez
dans ce bulletin un entretien avec Roger Rameau, un des créateurs du
Groupe d’Étude des Problèmes Humains au Travail des Houillères du Bassin
du Nord et du Pas de Calais. Nous profitons de cette publication pour souli-
gner l’intérêt qu’il y a pour l’ergonomie à construire son histoire. Le bulletin et
la commission histoire sont à la recherche d’une ou plusieurs « bonnes volon-
tés » qui accepteraient de prendre en charge, avec l’aide d’Antoine Laville, la
rubrique « Histoire de l’ergonomie » ….

François JEFFROY, Rédacteur en chef du bulletin
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Laprésidence de la SELF n’est pas une
mince affaire, compte tenu de la
qualité humaine reconnue des pré-

décesseurs et des responsabilités que cela
implique. Parmi celles-ci, l’animation du travail
collectif des administrateurs du conseil est
celle que je considère comme la plus impor-
tante, vue la diversité des membres de notre
association, de leurs points de vue et vue la
complexité des sujets que la SELF doit traiter.

Le travail de l’équipe précédente dirigé par
Luc Desnoyers a, me semble-t-il, contribué effi-
cacement, entre autres domaines d’actions, à
mettre en place des outils permettant le fonc-
tionnement associatif de la SELF (révision des
statuts, de la charte des congrès, amélioration
du fonctionnement en commissions, création
de nouvelles commissions, amélioration des
outils de communication, site WEB et Bulletin,
ouverture à l’Europe, amélioration de la ges-
tion, ...).

Le travail de cette nouvelle équipe, dont la
moitié des membres ont été élus ou réélus lors
de l’assemblée générale de Toulouse, devrait
selon moi s’attacher à faire fonctionner l’en-
semble de ces outils avec toutefois uunn  oobbjjeeccttiiff
ddee  rreennddrree  eennccoorree  pplluuss  vviissiibbllee,,  ttaanntt  àà  nnooss  aaddhhéé--
rreennttss  qquu’’aauu  mmoonnddee  dduu  ttrraavvaaiill  qquuii  nnoouuss  eennttoouurree,,
lleess  rrééssuullttaattss  ddee  ll’’aaccttiioonn  ddee  llaa  SSEELLFF  eett  sseess  ppoossii--
ttiioonnss..

De ce point de vue, et dans le cadre du pro-
gramme prévisionnel que vous avez adopté à
Toulouse, j’ai proposé aux administrateurs et
au bureau, que des sujets comme, la présence
d’une revue francophone d’ergonomie, l’orga-
nisation de débats réguliers sur des thèmes

d’actualité, l’organisation de groupes de travail
thématiques, les modalités de recrutement de
nos membres, l’apport de recettes complé-
mentaires... soient abordés au cours de nos
prochaines réunions.

En inscrivant largement le travail du nouveau
conseil d’administration dans la continuité, il
me semble également que ces deux années
devraient être mises à profit pour iinnssttrruuiirree  eett
pprrééppaarreerr  ddeess  ddéécciissiioonnss  qquuii  sseerroonntt  àà  pprreennddrree  àà
pplluuss  oouu  mmooiinnss  lloonngg  tteerrmmee. Elles me semblent
concerner des sujets aussi structurants que :

• la création de sociétés d’ergonomie spéci-
fiques aux pays francophones qui font partie
de la SELF en lien avec le devenir spécifique
de la SELF,

• l’évolution de nos relations avec les associa-
tions françaises en lien avec un fonctionne-
ment régionalisé de la SELF,

• l’évolution de nos relations avec une structu-
re européenne en lien avec la question de la
garantie du titre professionnel,

• l’évolution de nos relations avec l’IEA.

C’est autour de ces deux objectifs que j’ai pro-
posé d’animer les travaux du nouveau conseil
d’administration et de donner les moyens aux
administrateurs d’y remplir leur rôle ainsi que,
pourquoi ne pas l’espérer, d’y trouver quelques
satisfactions.

Joël MALINE
Président de la SELF

21
mars

20
mars

VIE DE LA SELF

LES ORIENTATIONS FUTURES DU CONSEIL

D’ADMINISTRATION DE LA SELF
UN TRAVAIL COLLECTIF À ORGANISER
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VIE DE LA SELF
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ANDORRE-GRUET Valérie (parrains : Charles Gadbois & Yvon Quéinnec) 

AUCHERIE Pascale (parrains : Jean-Pierre Léchevin & Paul Langa)

BARRET-CASTAN Marc (parrains : Bernard Mélier & Yvon Quéinnec)

BARTHE Béatrice (parrains : Charles Gadbois & Alain Kerguelen)

BONNIN Didier (parrains : Bernard Mélier & Yvon Quéinnec)

CLOT Yves (parrains : Jacques Leplat & Alain Wisner)

DELGOULET Catherine (parrains : Alain Kerguelen & Serge Volkoff)
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GOUMAIN Pierre (parrains : Luc Desnoyers & Fernande Lamonde)
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RIGAL François (parrains : Yvon Quéinnec & Jean Christol)

THEUREAU Jacques (parrains : François Jeffroy & Thérèse Villame) 

TRÉZÉGUET Muriel (parrains : Nicole Delvolvé & Christian Revest)

VIE DE LA SELF

LES NOUVEAUX MEMBRES

DE LA SELF
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Al’issue du congrès de TOULOUSE, le
fichier des adhérents indique que sur
696  adhérents, 449 (soit 65 %) sont à

jour de leur cotisation 2000, 188 n’ont pas
encore payé la cotisation 2000 et 59 ont 2 coti-
sations en retard.

Cette situation marque une légère dégrada-
tion par rapport à l’an dernier où 557 membres
(soit 73%) avaient payé leur cotisation à la date
du congrès.

Toutefois, le nombre de personnes ayant 2
cotisations de retard est en diminution (109 en
septembre 1999).

Il est évident qu’une telle situation rend diffici-
le la gestion de la trésorerie de l’association
ainsi que la définition des moyens à mettre à la

disposition des actions, que le conseil d’admi-
nistration souhaite engager avec vous.

Je vous demande donc de bien vouloir vérifier
si vous êtes parmi ces retardataires et de nous
adresser le cas échéant votre contribution à la
vie de la SELF très rapidement.

Je vous rappelle par ailleurs les règles que le
conseil d’administration a renouvelées : un
défaut de cotisations pour 99 et 00 implique
qu’à partir du 1er janvier 2001, nous n’en-
voyons plus le bulletin ; un défaut de cotisa-
tions de plus de 2 ans suppose une radiation à
partir du 01/01/2001.

Vous remerciant par avance.

Alexandre MORAIS, Trésorier

RAPPEL 
À COTISATIONS

VIE DE LA SELF

Le bulletin peut publier
de la publicité pour des organismes

à but commercial, 
au tarif de 2000F par quart de page,

4000F par demi-page 
et enfin 5000F par page. 

Ceci inclut les sociétés et cabinets
qui démarrent leur activité

en ergonomie. 
(Décision du CA du 29/10/99)

PU B Édition du Prochain
Annuaire 2001

L’envoi de la 13ème édition 
de l’annuaire 2001 

se fera avec celui du bulletin n°121 
(mars 2001)

Nous vous demandons 
de bien vouloir transmettre
au Secrétariat de la SELF, 

vos modifications de nom, d’adresse,
de courriel 

avant le 31 janvier 2001

I N FO
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LeXXXV° congrès qui s’est tenu les 20,
21 et 22 septembre dernier à
Toulouse a accueilli 502 personnes.

Le bulletin d’inscription n’étant pas accompa-
gné d’un questionnaire, les quelques informa-
tions “ administratives ” du fichier ne peuvent
fournir que de maigres indications sur le profil
de l’ensemble des participants.

Parmi les 502 congressistes 155 sont membres
actifs ou correspondants de la SELF ;  près de
100  sont étudiants. Ceci témoigne de l’intérêt
du congrès au-delà du cercle restreint de l’as-
sociation. On peut, a contrario, s’interroger sur
la présence de moins d’un quart des membres
de l’association.  

L’adresse postale des participants révèle
une origine géographique essentiellement

française. Seule une vingtaine de partici-
pants sont issus des autres pays franco-
phones. La majorité des Français vivent en
région Ile-de-France (près de 150). Viennent
ensuite les régions Midi-pyrénées (près de
140) et Rhône-Alpes (près de 50) puis la
Bretagne, PACA, les Pays de Loire, le Nord,
la Picardie et la Lorraine (entre 10 et 20 par-
ticipants chacune). 

Comme il est désormais l’usage, les organisa-
teurs ont proposé aux congressistes et aux pré-
sidents de séance un questionnaire d’évalua-
tion. Respectivement 70 et 15 réponses sont
parvenues à ce jour. Bien que ce nombre reste
bien faible, il est néanmoins très représentatif
de la population totale (sur les critères d’origi-
ne géographique et d’appartenance ou non  à
la SELF).

VIE DE LA SELF

ÉCHOS DU XXXVÈME

CONGRÈS À TOULOUSE

• Raisons de la participation au congrès (réponses non exclusives) :

Habitude de participer aux congrès de la SELF
Présentation d’une communication ou exposé
Pour le thème
Pour un sous-thème
Occasion de rencontrer des collègues
Venue à une réunion satellite

47 %
20 %
26 %
3 %
79 %
24 %

• Contenu général du Congrès :

Nombre de conférences invitées
Nombre de tables rondes
Place accordée aux communications Hors Thème
Le temps de discussion

1 % 69 % 7 %
9 % 64 % 1 %
4 % 44 % 13 %
0 % 27 % 47 %

Trop Correct Pas assez
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VIE DE LA SELF

Instructives
D’actualité
Innovantes
Claires
Trop anecdotiques
Trop générales
Trop appliquées
Trop théoriques

51 %
57 %
10 %
14 %
4 %
14 %
4 %
23 %

• Les participants ont été informés de l’exis-
tence et du programme du congrès par :

Courrier postal
Bulletin de la SELF
Site Web de la SELF
Liste de diffusion Internet
Contacts personnels
Précédent congrès

47 %
37 %
19 %
14 %
14 %
4 %

• L’organisation matérielle :

Qualité de l’accueil et de l’information sur place
Qualité des moyens techniques

Très bon Bon Correct Passable Médiocre

70 % 20 % 1 %
39 % 39 % 4 % 1 % 1 %

Oui Indifférent Non

Souhait d’un CD-Rom 53 % 30 % 7 %

Trop court Correct Trop long

2 % 84 % 1 %
2 % 83 % 1 %

Temps de pause jugés
Temps de repas jugés

• Les communications sont jugées :

Au-delà de ces données chiffrées, les commentaires
figurant sur les feuilles, tout en évaluant le congrès,
apportent aussi des enseignements utiles pour l’organi-
sation des prochaines manifestations.

Concernant le contenu du congrès, il y a peu de
remarques sur le choix du thème lui-même
(Communication & Travail) qui semble avoir convaincu,
mais il ne faudrait pas que l’intérêt scientifique “pur”
conduise à négliger les questions sociales d’actualité.
Ainsi, la précarité de l’emploi ou l’intensification du tra-
vail (pour ne citer que deux exemples) n’ont été abor-
dées que de façon incidente. De même, il est déploré
l’absence des salariés (et de leurs représentants) tant
physiquement au congrès que “virtuellement” dans les
restitutions d’interventions ou d’études. Ces remarques

relancent en fait le débat entre congrès mono théma-
tiques à orientation scientifique, ou, à l’inverse,  manifes-
tations plus ouvertes dont la vocation “pratique” est plus
affirmée.

Dans l’ensemble,  la co-existence de conférences plé-
nières, de tables rondes ou forums et de sessions de
communications reçoit un avis favorable même si la
diversité des styles des tables rondes (débat collectif,
série d’interventions programmées à l’avance, succes-
sion de témoignages ponctuels, exposé introductif ini-
tiant une discussion …) est parfois contestée.  Faut-il
faire preuve de plus d’imagination (ou de rigueur de lan-
gage) pour éviter de créer des attentes par une appella-
tion fallacieuse ? Quoi qu’il en soit, les participants s’ac-
cordent pour souhaiter conserver une trace de ces tables
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rondes : publication dans le bulletin de la SELF, accès sur
le site Internet de la société, édition d’un volume post-
congrès ? Il y a là matière à réflexion. 

Autre point de consensus : la présence (l’invitation) de
non-ergonomes, comme conférenciers ou animateurs,
est jugée positive car elle autorise la confrontation des
points de vue même si, hélas, les temps de discussion
sont estimés trop courts. Ce reproche revient d’ailleurs
sous diverses formes. Il soulève un problème de fond
quant à l’architecture générale et au contenu des
congrès. En effet, il est toujours possible de limiter le
nombre de communications pour dégager des plages
de débats mais aussi pour éviter la multiplicité de ses-
sions parallèles toujours un peu frustrante, mais alors
comment gérer un programme qui risque d’apparaître
bien pauvre, comment justifier le refus de communica-
tions pertinentes mais simplement trop nombreuses,
comment argumenter auprès de certains organismes
pour obtenir une prise en charge des déplacements sans
communiquer …?

Cette centration sur un nombre restreint de communica-
tions autour d’un (ou de quelques) thèmes  est une
option qui ne fait guère l’unanimité. Les opinions sont là
fort contradictoires. Pour certains il est indispensable de
conserver des sessions multiple, y compris hors thème,
pour d’autres au contraire tout peut s ‘inscrire dans le
cadre de la (des) thématique(s) retenue(s), c’est une
question d’éclairage. Il apparaît clairement que l’appel-
lation  “hors thème” doit être évitée et remplacée par un
vocable moins péjoratif.

Pour la majorité des répondants aux questionnaires, la
qualité du programme du congrès “doit aller de soi”,
c’est une exigence minimale ! Par contre, la spécificité, la
satisfaction globale (ou la non-satisfaction),  le maintien
de participations ultérieures… dépendent fortement des
aspects organisationnels. Parmi ceux-ci sont mis en avant
la qualité des locaux, le confort postural/auditif/visuel
des salles, la qualité de la restauration, le respect des
horaires, les pauses suffisamment longues dans des
endroits spacieux, l’ambiance conviviale...

Il convient de soigner tout particulièrement l’annonce du
congrès et notamment,  point faible de celui de
Toulouse, de procurer toutes les indications utiles
concernant le lieu, les moyens d’accès et les divers ren-
seignements pratiques associés (lieu de stationnement,
possibilité de messagerie électronique ou téléphonique,
de télécopie...).  Le choix de fournir un (des) documents
imprimés est sujet à discussion, certaines personnes
déplorant l’absence de CD-Rom. Sans doute faudra-t-il
s’engager à l’avenir sur l’offre des 2 supports. Toutes ces
suggestions et ces attentes sont légitimes, bien entendu,
mais elles ravivent aussi l’épineux dilemme du coût du
congrès. Si pour des institutionnels ou pour certains
cabinets les congrès restent “abordables”, il n’en est pas
de même pour les étudiants, nos collègues débutants ou
les petites structures. La recherche de subventions et
l’obtention de services en nature (impression de docu-
ments, billets de transport...) restent encore une des
solutions pour permettre de poursuivre une réelle poli-
tique d’accès au congrès pour toutes et tous.

Pour clore cette première étape du bilan, nous nous
adresserons aux présidents de séance. Ils expriment tous
leur satisfaction de recevoir suffisamment à l’avance les
textes des communications de “leur” session. Ils appré-
cient les marges de manœuvre qui leur étaient offertes
quant au déroulement de la session mais ils sont una-
nimes à déplorer la pression temporelle qu’ils subissent.
Enfin, dernière remarque, plus “technique”, il convient
de se pencher sérieusement sur la conception de l’estra-
de, la répartition des orateurs, la mise à disposition des
moyens de projection, la place du président … 

En conclusion, si le congrès de Toulouse s’est, globale-
ment, plutôt bien déroulé, il est également riche d’en-
seignements, de critiques et de questionnements pour
améliorer notre rencontre annuelle. Nous ne doutons
pas que nos collègues québécois, qui nous accueillent
l’an prochain à Montréal, sauront surmonter les difficul-
tés que nous avons rencontrées. 

Pour  les Comités du 35° Congrès 
A. KERGUELEN & Y. QUÉINNEC

VIE DE LA SELF
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Le11 octobre dernier, à 44 ans, Francis s’en
est allé. Pendant les neuf mois et demi
qui ont suivi l’annonce de sa maladie,

Francis s’est battu avec la même énergie qu’il met-
tait dans tout ce qu’il entreprenait. Hélas, cette
fois-ci, c’est la maladie qui l’a emporté, sans com-
promis. Dès décembre 99, il avait pris la décision
de cesser toute activité professionnelle pour se
consacrer à cette bataille, en gardant le même cou-
rage, la même volonté que nous lui connaissions.

Venu à l’ergonomie au détour de rencontres,
notamment celle d’Antoine Laville, il s’y était enga-
gé pleinement, authentiquement, ne se préservant
que de trop rares ou trop courts moments qu’il
consacrait à ceux qu’il aimait, particulièrement
Elsa, sa fille, Alex, son fils et Véronique, sa com-
pagne.

Pour autant, Francis n’était pas un militant. Il réfu-
tait le qualificatif d’ergonome militant. Francis était
avant tout un homme engagé qui ne manquait
jamais de lire, de s’informer, de discuter :
Libération, Politis, le Monde diplomatique, le
Courrier International étaient ses lectures favorites.
Il y trouvait de quoi enrichir ses réflexions, confron-
ter le point de vue des journalistes à ses propres
analyses et, par dessus tout, il y trouvait matière à
débattre avec celui ou celle qui passait par là.

Car ce n’était pas la moindre des qualités de
Francis que d’avoir le goût des gens, le goût de la
rencontre. Il avait le besoin incessant de communi-
quer aux autres ses découvertes, ses coups de
cœur, ses révoltes. Il aimait la confrontation, le
débat, avec un sens profond et naturel du respect
de l’autre. “Dur en affaire”, ne lâchant jamais prise,
il avait l’art du compromis sans jamais être dans la
compromission. Ce n’est sans doute pas par hasard

qu’Alternatives Ergonomiques reçoit encore des
témoignages de sympathie de salariés d’entre-
prises, de représentants du personnel, de militants
syndicaux et de chefs d’entreprises qui ont croisé,
peu ou prou, le chemin de Francis. Sans jamais
chercher à se mettre en avant, il était pourtant en
première ligne sur toute question relative au deve-
nir de l’ergonomie mais peut-être plus encore sur
toute question relative au devenir des hommes.

Je ne connaissais pas encore Francis lorsque, en
1988, ayant appris que son nom, comme le mien,
avait été donné comme intervenant potentiel dans
une entreprise, je lui téléphonais pour lui proposer
de nous associer. Je ne savais pas encore que cette
rencontre allait orienter radicalement mon avenir.
Profondément différents mais très complémen-
taires, très vite amis, nous avons peu après décidé
de créer Aster ergonomie qui devint, en 1997,
Alternatives ergonomiques, après la fusion avec
Andragos ergonomie à Mulhouse et Activité à
Grenoble. Consultant, Francis l’a été avec la même
authenticité, la même précision qui frisait parfois la
maniaquerie, qu’il mettait dans tout ce qu’il faisait.
A tort ou à raison, son objectif, que je partageais,
n’était pas de faire du cabinet qu’il dirigeait une
société de profit. La structure était avant tout le
moyen de mettre en œuvre ses convictions, sa
vision de l’homme dans la société d’aujourd’hui.
Toute rencontre était pour lui bonne à prendre et il
en résultait parfois de nouvelles collaborations, de
nouvelles associations et toujours des projets.
Francis était un homme de projets, d’idées, d’en-
vies. Ces dernières années, il s’était particulière-
ment investi dans la commission Afrique de la SELF
et préparait un projet de séjour d’un à deux ans en
Afrique pour participer au développement de l’er-
gonomie et des sciences du travail avec ses amis
africains. Karim Meckassoua a rappelé récemment

EN SOUVENIR

DE FRANCIS DUPONT, NOTRE AMI

VIE DE LA SELF
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comment Francis maniait l’art de la palabre. Bavard
certes, mais jamais pour ne rien dire, il fallait savoir
écouter Francis qui aimait tant parler parce que la
parole était pour lui une construction, une élabora-
tion permanente de sa pensée, de ses idées, de ses
hésitations.

L’an dernier, pendant le congrès de la SELF à Caen,
s’est tenu en parallèle une session de la commis-
sion Afrique dont la grande qualité n’a pas échap-
pé au Professeur Wisner. Je suis heureux que
Francis ait pu être là pour constater qu’il avait
apporté sa pierre à l’édifice.

J’appréciais particulièrement chez Francis son inca-
pacité à dissimuler, son ignorance de la rétention.
C’est sans doute par cette qualité et par son enga-
gement passionné dans tout chose qu’il puisait son
goût pour la formation, formation des salariés ou
formation des étudiants en ergonomie.

Il est bien difficile de témoigner en quelques mots
de ce qu’a été Francis, avec ses qualités et ses
défauts, tant l’homme qu’il était ne cessait de
construire des projets, plus ou moins réalistes mais
toujours sincères, et ceux qui l’ont connu me par-
donneront de ne pas évoquer ici toutes les facettes
de notre ami. Pendant la période de sa maladie, j’ai
eu la chance de faire la connaissance de ses amis
avec lesquels il vécut à Belfort à la fin des années

70, militant pour un autre projet de société et enga-
gé (déjà le désir de communiquer) dans le mouve-
ment des radios libres. J’ai trouvé auprès d’eux la
confirmation que Francis était un être d’exception
parce que profondément vrai et que la fidélité de
l’amitié l’emportait toujours sur les divergences
d’idées, sur la distance que pouvaient générer les
orientations différentes de chacun dans les croi-
sées de chemins.

Ceux qui ont connu Francis savent qu’il comptait
dans le paysage de l’ergonomie en France, au delà
des modes et des courants. Ces dernières années,
Francis s’interrogeait sur son avenir, de plus en plus
convaincu qu’il ne souhaitait plus être consultant.
Malgré toi, Francis, tu n’es plus consultant, mais tu
es à jamais notre ami.

Je ne doute pas que les nombreux témoignages
d’amitié, de sympathie que beaucoup d’entre vous
ont manifestés ont touché Bernadette, sa mère,
Anne, la mère de sa fille Elsa, Elsa et Alex ses
enfants, et enfin Véronique, sa compagne devenue
son épouse en septembre dernier au cours d’une
cérémonie pleine d’émotions qui fut un grand
moment pour Francis.

Au revoir Francis,

Jean SCHRAM

VIE DE LA SELF

Un si merveilleux sourire

C’était son enseigne, et qui l’a connu en a été touché : l’œil  plissé vers vous, le regard qui écoute,
sérieusement, il jubile de pouvoir se disputer, enfin, vraiment. Les choses graves, c’est gai. Qu’il se
passe quelque chose, je crois que c’était ça l’ergonomie pour lui. Quel programme.

Être là, telle était me semble-t-il sa devise : lui qu’on voyait toujours courir, il savait comme nul autre,
s’arrêter. Et sourire. D’un homme comme lui, le souvenir peut se brouiller, la mémoire jamais.

François HUBAULT
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Dans le cadre de sa rubrique consacrée à « l’ergonomie par ceux qui la font », le bulletin vous propose
un entretien avec Gérard Vallèry, enseignant-chercheur à l’Université d’Amiens. Cet entretien « met sur
la table » un certain nombre de questions concernant l’enseignement de l’ergonomie : accueil de l’er-

gonomie et reconnaissance des activités de recherche en ergonomie par l’Université française, mise en place
de filières d’enseignement en ergonomie, enjeux de l’autonomisation de l’ergonomie, place de l’enseigne-
ment en ergonomie dans les réflexions de la SELF, etc. Pour résumer, il nous semble que cet entretien pour-
rait être considéré comme un appel adressé à la SELF et à ses membres afin qu’ils se donnent les moyens
d’une réflexion collective sur la place de l’ergonomie et de son enseignement dans l’Université.

L’ERGONOMIE PAR CEUX QUI LA FONT

ENTRETIEN

AVEC GÉRARD VALLERY

21
mars

20
mars

Le bulletin : Dans quelles circonstances avez-vous rencontré l’er-
gonomie ?

Gérard Vallèry : J’ai rencontré l’ergonomie un peu par hasard.
Après une maîtrise en psychologie sociale dont le mémoire portait
sur l’image du psychologue auprès des cadres, j’ai souhaité prépa-
rer un diplôme à caractère professionnel en lien avec les conditions
de travail. Le recrutement et la gestion des ressources humaines
(GRH) ne m’attiraient pas vraiment et j’ai choisi de m’inscrire au
DESS d’ergonomie de l’Université Paris V, le seul DESS d’ergono-
mie au début des années 80. Après une formation plutôt expéri-
mentale, ce diplôme apportait un contenu nouveau et intégrait une
approche concrète des situations de travail, deux éléments qui ont
retenu mon attention. En fait, c’est au cours de mon DESS que j’ai
réellement découvert l’ergonomie et son apport à la conception
des interfaces homme-machine. J’ai suivi en parallèle les enseigne-
ments du DESS de psychologie du travail de l’Université Paris V
pour appréhender d’autres dimensions, mais c’est l’ergonomie qui
m’intéressait et que je voulais approfondir.

Après le DESS, j’ai exploré les formations existant du coté du
CNAM. Ma rencontre avec Maurice de Montmollin a été détermi-
nante car j’ai découvert avec lui que des psychologues pouvaient
investir le champ de l’organisation en y apportant une approche
différente du travail. Cela peut paraître surprenant, mais étant issu
d’une formation universitaire comportant peu d’ancrage dans les
réalités sociales, ces aspects m’apparaissaient innovants à cette
époque. J’ai donc décidé de m’inscrire en DEA au CNAM en vue
de préparer une thèse et c’est à travers les enseignements et les
échanges réguliers avec Maurice de Montmollin que je me suis pris
de passion pour l’analyse des compétences et des organisations
dans une perspective ergonomique. J’étais intéressé par la théma-

tique de la construction sociale des compétences : comprendre
comment s’élaborent des compétences professionnelles à partir
d’interactions sociales au travail. J’ai réalisé mon mémoire de DEA
à la MAIF sur plusieurs postes d’accueil et de rédacteur.

Après le DEA, vous commencez donc la préparation d’une thèse ?

GV : Non, mon parcours n’a pas été si simple car à la fin de mon
DEA, en 1984, j’ai été recruté comme enseignant-chercheur (assis-
tant) à l’Université de Poitiers et je n’ai pas pu commencer la thèse,
compte tenu des charges diverses d’enseignements et de la mise
en place d’un nouveau DESS. J’ai intégré un laboratoire de psy-
chologie expérimentale dans lequel j’ai développé des activités de
recherche en ergonomie, en partenariat avec le secteur bancaire du
Poitou-Charentes, en y associant les étudiants (recherches liées à
l’informatisation des activités bancaires notamment). Toutefois, à
l’époque, ces préoccupations étaient très éloignées de celles de
mes collègues expérimentalistes. Dans ce contexte, il m’était diffi-
cile de développer mon projet et j’ai donc décidé de quitter
l’Université dès 1986 avec quelques regrets.
De retour à Paris je suis rentré à l’ANACT comme chargé de mis-
sion, dans un département centré sur la conduite de projet tech-
nique et dirigé par René Chardavoine, pour traiter les questions
liées aux transformations du travail dans le secteur tertiaire. J’ai eu
une activité diversifiée et riche, située entre l’intervention, l’étude
et le conseil. J’ai notamment réalisé plusieurs « diagnostics courts »
et des interventions plus longues pour de grandes entreprises ter-
tiaires, l’une d’elles concernant l’accompagnement de la refonte du
système informatique de la Caisse d’Epargne de Paris a duré cinq
années. Compte tenu de l’importance de ce projet, la Caisse
d’Epargne a décidé de mettre en place une commission paritaire
chargée d’accompagner le projet. Cette commission a fait appel à
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l’ANACT pour l’aider à appréhender l’impact du projet sur les
conditions de travail et l’organisation. L’ANACT a réalisé plusieurs
études sur le terrain, avec l’aide de consultants de son réseau,
notamment des analyses du travail dans différentes agences repré-
sentatives dans le cadre de la définition des futures procédures de
travail, pour caractériser la variabilité des modes de travail ; des
évaluations ergonomiques ont été réalisées au cours du processus
de conception de différentes applications informatiques destinées
aux agences ; une étude d’organisation a également été menée au
siège de la Caisse d’Epargne. Parallèlement, l’ANACT a participé
aux discussions au sein de la commission paritaire pour aider à la
concertation sociale autour des projets de changement, ce qui a
permis notamment de réaliser une expertise syndicale conduite par
un cabinet extérieur.

J’avais toujours en tête le projet de préparer une thèse et cette
intervention m’a fourni un terrain fertile pour la problématique sui-
vante : l’analyse des modalités de mise en place d’une démarche
participative intégrant l’ergonomie dans un projet d’informatisation
de grande ampleur, en s’intéressant notamment à la manière dont
les analyses diversifiées du travail peuvent favoriser la concertation
sociale. C’est donc sur ce sujet que j’ai soutenu ma thèse d’ergo-
nomie en 1991.

Vous participez également à l’animation du « groupe tertiaire » mis
en place par l’ANACT

GV : Alors que durant les années 70, l’informatisation n’avait
concerné que des opérations répétitives liées à des traitements de
« masse » ; dans les années 80-90, le mouvement d’informatisation
gagne l’ensemble des activités du secteur tertiaire, en touchant le
cœur même du travail de la banque, de l’assurance, etc. Pour mieux
accompagner ces évolutions, l’’ANACT a cherché à favoriser un
rapprochement entre ergonomes et organisateurs du travail inter-
venant dans différentes entreprises du tertiaire, en leur permettant
de travailler au sein d’un groupe baptisé « groupe tertiaire ». J’ai
animé ce groupe et développé des études en collaboration avec
Vincent Rogard et Gérard Rolloy, partenaires extérieurs à l’agence.
Le groupe a permis d’échanger sur des interventions réalisées par
des membres du groupe au cours de réunions. Pour ouvrir des
perspectives méthodologiques et nourrir nos rencontres, nous
avons également mené des enquêtes sur la fonction « organisa-
tion » et l’évolution des activités de service dans différentes entre-
prises du tertiaire et même réaliser des interventions « pilotes »
associant ergonomes et organisateurs. Par exemple, nous avons
conduit d’une part, plusieurs études significatives sur la relation de
service en milieu bancaire avec le groupement de Banques

Populaires et d’autre part, une intervention courte à la Société
Générale sur l’évaluation d’outils marketing et informatiques avec
l’aide d’Annette Valentin, consultante. Le groupe tertiaire a présen-
té une synthèse de ses travaux en mai 1993 dans le cadre d’une
journée d’étude sur la relation de service.

Après l’ANACT, vous rentrez à l’Université d’Amiens

GV : Au cours des années 90, le gouvernement décide dans le
cadre de sa politique de décentralisation de transférer l’ANACT à
Lyon. Il m’a fallu alors choisir entre la possibilité de rester à
l’ANACT et partir sur Lyon ou quitter l’ANACT, sachant que j’arrivais
à la fin de mon CDD. J’ai opté pour cette dernière solution et ai
cherché à intégrer l’Université dans la suite de mon doctorat avec
le projet de faire de l’enseignement et de la recherche en cohéren-
ce avec mes thématiques développées à l’ANACT. J’ai été recruté
par le département de psychologie de la faculté de « philosophie,
sciences humaines et sociales » de l’université d’Amiens fin 1993.

Comment s’est passée votre intégration dans ce département de
psychologie ?

GV : Je n’ai vraiment eu aucun problème, car mon arrivée s’inscri-
vait dans une dynamique portée par Alain Lancry de développer la
psychologie du travail au sein de la faculté. Il cherchait à ouvrir la
psychologie sur le monde de l’entreprise et considérait que l’ergo-
nomie pouvait apporter une contribution dans la prise en compte
de problématiques liées au monde du travail. Cette ouverture m’a
permis de bénéficier de marges de manœuvre et j’ai pu nouer des
collaborations à la fois en interne et avec l’extérieur, en particulier
avec des entreprises et des structures d’appui à la recherche.
Lorsque je suis arrivé à Amiens, Alain Lancry enseignait la psycho-
logie du travail dans le cadre d’une maîtrise de psychologie expé-
rimentale. Nous avons travaillé ensemble à la mise en place d’une
véritable filière structurée autour d’enseignements en psychologie
du travail et ergonomie, couvrant le DEUG, la licence, la maîtrise et
un DESS créé en 1996. Nos multiples efforts ont porté leurs fruits
puisque cette filière, dont j’ai la responsabilité, a été reconnue en
1998 dans le cadre d’une maquette globale en psychologie.

Quels sont les enjeux de la mise en place de filières d’enseigne-
ment au sein de l’Université ?

GV : il s’agit essentiellement d’un enjeu de reconnaissance par rap-
port aux autres filières qui existent,  par la consolidation d’une iden-
tité spécifique et d’une visibilité réelle en matière d’enseignement
et de recherche. Sur Amiens, mais peut-être aussi ailleurs, il y a éga-

L’ERGONOMIE PAR CEUX QUI LA FONT
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lement un enjeu à démontrer que la psychologie du travail recouvre
un champ scientifique à part entière et que le travail ne constitue
pas uniquement un cadre d’application de la psychologie. L’étude
des situations de travail nécessite des approches théoriques et
méthodologiques spécifiques, qui ne peuvent pas être uniquement
élaborées par adaptation des outils de la psychologie expérimen-
tale proche du laboratoire, c’est à dire détachée des réalités
sociales de l’entreprise. La notion de « contexte » est à mes yeux
difficile, complexe à appréhender mais fondamentale pour cerner
les processus qui sous-tendent l’activité de travail. 

Il me semble que l’enjeu est un peu du même ordre pour l’ergono-
mie, mais je me demande réellement quelle est la meilleure straté-
gie à adopter au sein d’une structure universitaire de psychologie :
vaut-il mieux rechercher un détachement de l’ergonomie ou jouer
la complémentarité vis-à-vis de la psychologie ? Je suis près de
cette deuxième voie qui vise l’articulation et non l’isolement ou la
mise en compétition entre deux disciplines, même si cela n’est pas
facile. De toute façon, au niveau des universités, l’ergonomie
dépend de la commission de psychologie qui évalue les ensei-
gnants en ergonomie. Globalement, celle-ci est peu présente à
l’université qui n’accueille pas assez d’enseignants en ergonomie
ayant une thèse dans le domaine, complétée d’une pratique de ter-
rain. Il existe, bien entendu, des enseignants qui diffusent l’ergo-
nomie sans nécessairement avoir une formation initiale dans ce
champ. A mon sens, ceci montre bien que les frontières entre psy-
chologie et ergonomie sont floues, ce qui peut être riche mais aussi
problématique pour l’avenir de la discipline. De toute façon, au
total, en France, je pense que l’ergonomie n’est représentée à l’uni-
versité que par 20, voire 30 personnes au maximum. Par rapport aux
centaines d’enseignants en psychologie, maîtres de conférences et
professeurs réunis, ça reste marginal. 

Quelles sont les caractéristiques de la filière d’enseignement de
psychologie du travail et ergonomie d’Amiens ?

GV : Au sein de cette filière, nous avons pour ambition, de per-
mettre aux étudiants d’acquérir des connaissances théoriques, en
leur donnant les moyens, à travers des TD et des stages, de se
situer dans le cadre de l’intervention. Par exemple, en maîtrise où
les travaux des étudiants sont plutôt orientés vers la recherche,
nous leur demandons de traiter des problèmes liés aux réalités des
entreprises, en relation avec un terrain. 

Nous avons également pour ambition de former des étudiants à la
fois en ergonomie et en psychologie du travail avec une orientation
vers la gestion des ressources humaines. Au niveau du DESS que je

dirige avec Alain Lancry, on trouve ainsi des modules d’enseigne-
ment qui recouvrent des dimensions de psychologie du travail
comme la formation, la communication ou le recrutement, mais
aussi des modules en ergonomie, en analyse du travail notamment,
ainsi qu’une sensibilisation à la gestion de l’entreprise et au droit
du travail. Un stage professionnel de 3 mois minimum est effectué
en fin de cursus. A mon sens, cette diversité des connaissances ne
vise pas à apporter des contenus hétérogènes ou éclatés, mais au
contraire à répondre à une formation cohérente de praticiens pour
différentes perspectives d’insertion professionnelle.

A travers les éléments d’évaluation dont nous disposons, que ce
soit ce qu’expriment les étudiants ou les informations sur le place-
ment des étudiants, nous constatons que cette double formation
ergonomie - ressources humaines correspond bien au marché de
l’emploi. Ces dernières années, sur des promotions de 25 étudiants
environ, dont quelques-uns sélectionnés au titre de la formation
professionnelle, tous ont trouvé un emploi dans les 3 à 6 mois qui
suivent l’obtention de leur DESS. Ils trouvent du travail plutôt dans
le domaine de l’insertion professionnelle, mais il y en a toujours 3-
4 qui se placent comme ergonome. Il faut souligner que la forma-
tion en ergonomie, notamment en analyse du travail, apparaît utile
aux étudiants qui ont trouvé un emploi en gestion des ressources
humaines, par exemple, lorsqu’ils doivent mettre en place des for-
mations ou des évaluations à l’embauche, ils sont attentifs à la prise
en compte de la réalité des conditions de travail. Apporter une
compétence en ergonomie à des personnes qui seront principale-
ment chargées des ressources humaines, nous semble constituer
un enjeu important. Et il ne s’agit pas d’une simple initiation
puisque nous sommes maintenant trois ergonomes dans l’équipe
enseignante statutaire du département de psychologie : Marie-
Agnès Bonnefoy, Pauly Langa et moi-même.

Mais ce choix d’une double compétence est peut-être critiquable
du point de vue du positionnement de l’ergonomie en tant que dis-
cipline. En effet, notre formation ne se place pas sur une apparte-
nance disciplinaire forte et nous ne sommes pas dans une logique
de concurrence mais dans une logique de complémentarité avec
d’autres disciplines pour former, au mieux, les étudiants à la
recherche et/ou les professionnaliser.

Cette position ne risque-t-elle pas de conduire à l’absorption de
l’ergonomie par la psychologie du travail ?

GV : A Amiens, l’ergonomie n’est pas noyée dans la psychologie,
mais il y a un principe de réalité à prendre en compte. Il y a un
département de psychologie dans lequel un ergonome est arrivé et

L’ERGONOMIE PAR CEUX QUI LA FONT
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il me semble que la meilleure posture à tenir est de construire sur
cette base, avec les autres, considérés comme des collègues et des
partenaires. Maintenant, je ne suis plus seul, d’autres ergonomes
professionnels interviennent  et il ne me semble pas que l’ergono-
mie se fonde dans la psychologie puisqu’elle est reconnue, notam-
ment à travers le recrutement d’ergonomes au sein du départe-
ment. Bien sur, il existe une volonté locale qui facilite les choses.

Quels sont les messages forts que vous faites passer dans les ensei-
gnements d’ergonomie du DESS ?

GV : Le point le plus fort porte sur la méthodologie de l’analyse du
travail, l’intérêt de prendre en compte l’activité des opérateurs et
les caractéristiques concrètes des situations dans lesquelles ils
interviennent, dans le cadre de projets d’aménagement ou de
conception. Les enseignements en ergonomie sont faits dans la
perspective de former des futurs ergonomes, notamment à travers
des mises en situation, mais aussi pour traiter les questions de GRH
auxquelles les entreprises sont confrontées, je pense par exemple
à la définition des profils de poste, au niveau de la formation, de la
reconversion etc.

Vous êtes enseignant-chercheur, ces deux dimensions de votre acti-
vité sont-elles aisément conciliables ?

GV : Le statut d’enseignant-chercheur donne effectivement des
marges de manœuvre importantes, notre activité est peu cadrée et
chaque individu peut l’orienter en fonction de ses centres d’intérêt.
Il est par exemple possible de consacrer une grande partie de son
temps au suivi des étudiants et à l’enseignement ou de s’investir
essentiellement sur l’activité de recherche, voire sur d’autres aspects
de la vie universitaire. En réalité, nous sommes tout de même
dépendants des situations locales qui facilitent plus ou moins des
développements ou bien structurent notre activité dans un sens ou
un autre. Cette souplesse d’action et cette autonomie apparente
peuvent vite se transformer en fortes contraintes si l’on veut tenir un
équilibre fragile et tendu entre enseignement et recherche ; comme
une sorte de challenge permanent. Concrètement, il est difficile de
faire face à la fois aux obligations incontournables de gestion, d’en-
cadrement, d’enseignements liées au fonctionnement quotidien de
l’université et aux exigences nécessaires de la recherche, en particu-
lier dans le domaine du travail. Il faut tout de même savoir que les
critères d’évaluation portent essentiellement sur la recherche,
notamment à travers le nombre de publications ; alors que l’activité
d’enseignement est encore très peu reconnue. Il est regrettable que
tout le temps consacré à la construction de nouveaux enseigne-
ments, à la mise en place et au fonctionnement d’une filière, à la vie

d’un département ou à la professionnalisation des étudiants…
temps qui est loin d’être négligeable, soit si peu reconnu, alors que,
paradoxalement, il sert aussi à l’activité globale. Je pense que notre
travail est très mal connu et reconnu dans ses diversités et que cela
peut porter préjudice au bon développement et à la prospérité de
l’université. Ces difficultés sont évoquées depuis longtemps par les
collègues enseignants et ne sont pas spécifiques à notre discipline,
mais en tant qu’ergonome nous sommes peut-être plus sensibles à
ces questions.

Vous parlez des publications, dans quelles revues publiez-vous vos
travaux de recherche ?

GV : Pour les publications en langue française, les supports sont
assez limités. La revue de Psychologie du Travail et des
Organisations est une revue « qualifiante » (prise en compte lors
d’une candidature à un poste d’enseignant-chercheur) et ouverte
aux études ergonomiques. Le Travail Humain sélectionne les
articles sur des critères plus stricts, c’est moins facile de publier. La
revue Performances est devenue « qualifiante » mais il semble
qu’elle ait déposé son bilan récemment. Donc, au bout du compte
il y a peu de choix. On peut également publier dans des revues
connexes, par exemple, dans la revue Française de Gestion des
Ressources Humaines ou Sociologie du Travail, mais je ne suis pa
sûr que cela soit reconnu par notre commission.

Par ailleurs, il est possible de publier des ouvrages, mais de maniè-
re surprenante, ceux-ci sont peu ou pas reconnus par les commis-
sions. Si vous publiez aux éditions L’harmattan un ouvrage sur les
communications au travail, il sera probablement lu et considéré
comme utile par de nombreuses personnes, y compris des ensei-
gnants, mais pas forcément apprécié par les commissions; ce sera
la même chose pour un livre publié aux Editions d’Organisation. Un
certain nombre de supports qui sont dynamiques et permettent de
mettre en circulation les idées, ne sont pas forcément reconnus par
les commissions de l’Université. A mon sens, il faudrait davantage
s’intéresser au contenu des publications et à leurs finalités, y com-
pris sur le plan pédagogique ; car après tout nous sommes ensei-
gnant-chercheur !

Il est également difficile de faire reconnaître des rapports publiés
par des centres de recherche industriels. J’ai par exemple travaillé
pendant plus de trois années avec la « mission recherche » de la
direction de La Poste dans le domaine des relations de service, en
particulier sur la question des nouveaux emplois, nouveaux services
dans les bureaux de poste. Nous avons publié en collaboration avec
cette mission, un dossier qui a été diffusé à de nombreux labora-

L’ERGONOMIE PAR CEUX QUI LA FONT
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toires de recherche et entreprises. Pourquoi ce type de document
ne serait-il pas reconnu comme une publication par les commissions
d’évaluation universitaire ? Cela pose plus globalement la question
de la reconnaissance de la recherche dite appliquée dans les
logiques de qualification des enseignants-chercheurs. Ce type de
recherche qui participe à des projets d’entreprise ou des logiques
d’intervention s’inscrit finalement au carrefour du monde socio-éco-
nomique et du développement des connaissances. Je pense que
l’ergonomie, qui est « naturellement » engagée dans l’action a un
rôle important à jouer pour affirmer cette ligne de développement.

Est-ce que vous avez des échanges avec d’autres enseignants en
psychologie du travail ou en ergonomie ?

GV : Oui, je fais partie d’un réseau d’enseignants en psychologie
du travail, notamment au niveau des DESS, dans lequel, je crois,
être le seul ergonome. A travers des séminaires et des rencontres,
ce réseau favorise des échanges sur les programmes de formation,
sur la professionnalisation des étudiants, sur la reconnaissance du
titre de psychologue du travail.... C’est très important de sentir que
l’on n’est pas isolé. 
Un tel réseau pourrait avoir un sens pour les DESS d’ergonomie,
mais ça serait certainement plus difficile à mettre en place du fait
de leur diversité. Certains sont centrés sur l’intervention et les
conditions de travail, d’autres sur la conception des systèmes tech-
niques ou les interfaces homme-machine. Il faudrait donc intégrer
les différences et les dépasser. Je ne suis pas sûr que l’ensemble
des enseignants des DESS en ergonomie ait envie de se rencontrer
pour échanger autour des contenus de formation. Cela serait pour-
tant utile. Il y a des marquages historiques et culturels qui sont forts
et qui n’aident pas aux développements des échanges. Il existe
cependant  des échanges bilatéraux ou thématiques, par exemple
je participe à un groupe de travail sur la « relation de service » pilo-
té par Pierre Falzon du CNAM et j’ai également des coopérations
avec Claude Lemarchand de l’UTC. Mais je trouve que globale-
ment, le nombre des échanges entre enseignants reste très faible
ou ponctuel dans notre discipline.
La question de l’affichage des positions n’est pas non plus aussi
simple qu’il n’y paraît car l’ergonomie est une discipline qui se trou-
ve aux frontières de multiples autres disciplines. Il peut donc y avoir
une nécessité d’affirmer une identité forte pour ne pas se sentir
« noyé ». 

Ces derniers temps, on a pu observer une certaine désaffection des
chercheurs vis-à-vis de la SELF, les chercheurs ne seraient pas bien
accueillis par la SELF, quelle est votre perception de la situation ?

GV : C’est vrai qu’il y a maintenant dans la SELF une grande majo-
rité de professionnels de l’ergonomie par rapport aux chercheurs.
Cela reflète l’évolution de la discipline et notamment son insertion
réussie dans le monde industriel. Ces 10 dernières années, l’ergo-
nomie a inscrit son développement au sein des entreprises, en par-
ticulier du secteur public et à travers la création de cabinets de
consultants sur l’ensemble du territoire. Parallèlement, il me
semble que l’université ne s’est pas dotée d’un nombre important
d’ergonomes. Le congrès de la SELF donne une image du posi-
tionnement global des ergonomes en France. On voit aussi appa-
raître de plus en plus dans les congrès de la SELF des exposés de
personnes qui sont proches de l’ergonomie, mais qui ne sont pas
ergonomes. Je trouve que c’est une bonne chose, cela traduit une
certaine réalité du caractère pluridisciplinaire de la discipline.
Cependant, il ne faudrait pas que la SELF oublie que l’université
participe de manière très importante à la formation des futurs ergo-
nomes, il y a donc un risque à ne pas soutenir l’activité des univer-
sitaires-ergonomes. Il y a maintenant des ergonomes qui sont
impliqués dans des enseignements à plusieurs niveaux de forma-
tion (DUT, Licence, Maîtrise, DESS,…). Compte tenu des dévelop-
pements ces dernières années, il est important que la SELF
accueille les questions auxquelles ils sont confrontés. Il ne faudrait
pas que l’ergonomie soit affichée comme une discipline qui ne for-
merait que des professionnels.

Comment voyez-vous la prise en compte des préoccupations des
enseignants et des chercheurs par la SELF ?

GV : Je n’ai pas une visibilité très nette, mais il me semble qu’il y
a peu de réflexion et d’action qui sont réellement portées par la
SELF pour valoriser la recherche et l’enseignement en ergonomie.
La SELF pourrait mieux définir et afficher la place qu’elle voit pour
la recherche dans le développement de l’ergonomie. Il faudrait que
la SELF cherche également à développer des relations avec les
structures de décision du coté de l’Université et des Ministères
pour aider au développement et à la reconnaissance de la discipli-
ne. 

Je suis personnellement assez peu impliqué dans les activités de la
SELF, c’est en partie dû à une question de disponibilité, mais aussi
au fait que les occasions de s’impliquer sont quand même assez
limitées. Malgré la volonté des uns et des autres, je trouve que les
activités de la SELF manque de visibilité et d’ouverture et qu’hor-
mis le congrès qui crée une focalisation assez forte, on ne sait pas
bien ce qu’elle fait.

Propos recueillis par François JEFFROY

L’ERGONOMIE PAR CEUX QUI LA FONT



Bulletin de la SELF n° 120 - 19 - décembre 2000

21
mars

20
mars

Cette journée satellite au XXXVème congrès de
la SELF a été organisée par des jeunes ou
futurs praticiens et chercheurs en ergonomie

adhérents des associations toulousaines : RESACT-
MP, CINETIC et OPSYMUM. Des ergonomes, prati-
ciens et chercheurs, sont intervenus dans le cadre
d’une réflexion autour de deux thèmes généraux :

(1) Les pratiques de début de carrière : 
les parcours de formation, les premiers projets, les
difficultés institutionnelles, méthodologiques ou
autres rencontrées et les moyens mis en œuvre pour
y faire face, etc.
Intervenants : Maryline Mallot (Ergonome consultant
ACTES, Lot et Garonne), Irène Gaffori (Ergonome
consultant TechniConcept, Lyon), Maniphet Luong-
Van (Ergonome produit Renault VI, Lyon), Irène
Gaillard (Maître de Conférences à l’Université Lyon II),
Béatrice Barthe (Maître de Conférences à l’Université
Toulouse II), Nicole Boudes (Chercheur au CENA,
Toulouse), Gabrielle De Brito (Chercheur à EURISCO,
Toulouse).

(2) Les relations recherche - pratique : 
les modalités d’une collaboration praticien-cher-
cheur, les niveaux de complémentarité, les problèmes
rencontrés, etc.
Intervenants : Françoise Verdier (Chercheur au LTC,
Toulouse), Catherine Dujardin (SNCF, Paris), Hélène
Veyrac, (Chercheur au GRIC Ergonomie, Toulouse),
Bedra Bedr (Ergonome SC ÉCART, Toulouse)

Plus de quarante personnes (dont la moitié sont des
ergonomes en cours de formation et l’autre moitié
des ergonomes en début de carrière) ont assisté à
cette journée satellite. Le lendemain de cette journée
s’est tenu un forum dans le cadre même du congrès
de la SELF. Un débat a été initié à partir d’une syn-
thèse des échanges qui ont eu lieu lors de la journée

satellite. Les discussions étaient organisées en 4 sous-
thèmes : (1) les formations et les compétences des
“jeunes” ergonomes, (2) l’activité de l’ergonome
chercheur ou praticien, (3) les statuts de l’ergonomie,
(4) les relations entre chercheur et praticien.
Précisons que lors du forum-débat, le public présent,
composé d’environ cinquante personnes, était ici, du
point de vue de l’expérience, beaucoup plus hétéro-
gène (enseignants-chercheurs, consultants, ergo-
nomes internes, ergonomes institutionnels, étudiants).

Voici un compte-rendu, certes très succinct, des dis-
cussions initiées lors de ces deux moments
d’échanges : 

Lors de ces deux journées d’échange, l’accent a été
mis sur la diversité des formations initiales qui entraî-
ne inévitablement des profils de début de carrière
très diversifiés. Bien que les formations n’aient pas
été remises en cause lors des débats, ce sont surtout
les compétences commerciales qui font le plus défaut
(techniques commerciales, stratégies de négocia-
tions, connaissances des pratiques voisines de l’ergo-
nomie, etc.). Face à ces lacunes, il s’avère d’autant
plus difficile pour un jeune ergonome de se mettre à
son compte en tant que consultant. Les intervenants
ont alors fait remarquer qu’obtenir un poste en tant
que salarié dans une grande ou petite entreprise est
beaucoup plus confortable et permet d’être épaulé
en début de carrière. La nécessité de ce « compa-
gnonnage » a également été soulevée chez les
jeunes enseignants - chercheurs, pour lesquels des
difficultés apparaissent sur le plan des compétences
pédagogiques. La formation peut alors se poursuivre
dans le travail grâce à l’action concertée avec des
pairs plus expérimentés.

COMPTE RENDU DE LA JOURNÉE SATELLITE ET DU FORUM-DÉBAT

“DEVENIR CHERCHEUR OU PRATICIEN

EN ERGONOMIE : LES COULISSES”
Congrès SELF 2000, Toulouse
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des jeunes ergonomes
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Il n’existe pas un ergonome qui a une activité de tra-
vail particulière, mais des ergonomes qui exercent
des métiers très diversifiés et qui ont de ce fait des
activités extrêmement différentes (liées entre autres
aux différences de parcours de formation, de struc-
tures d’appartenance, de statuts, etc.). Néanmoins,
au-delà de cette diversité, trois constantes dans l’ac-
tivité de ces ergonomes en début de carrière ont été
relevées et discutées lors de la journée et du débat
du lendemain : l’importance des réseaux et de leur
construction en début de carrière, le poids et les dif-
ficultés liées aux activités “autres” que celles directe-
ment liées à l’ergonomie (activités commerciale,
comptable, pédagogique, etc.) et la nécessaire colla-
boration avec d’autres ergonomes, mais aussi avec
d’autres professionnels.

Une fois les ergonomes installés dans leurs pre-
mières fonctions, ceux-ci sont immédiatement
confrontés à la question du statut. Dans le domaine
de l’enseignement et de la recherche, les ergo-
nomes, encore peu représentés, doivent le plus sou-
vent s’insérer dans des équipes pluridisciplinaires.
Cette pluridisciplinarité, riche en interaction, peut
s’avérer difficile pour des personnes qui viennent
juste d’achever leur formation et construisent encore
leurs repères disciplinaires. Par ailleurs les ergo-
nomes se rendent compte, à leur arrivée dans une
entreprise, que leur promotion se fera en “abandon-
nant” leur métier (ce travail étant étroitement lié à un
statut précis dans les entreprises souvent proche de
celui des ingénieurs).
Ces questions peuvent paraître triviales mais sont
peu abordées dans les formations et les “jeunes” les
découvrent une fois en poste. De plus, lors des
débats, il a été souligné que celles-ci étaient émi-
nemment liées à l’histoire (courte) de la discipline qui
cherche encore ses repères institutionnels.

Au cours des débats, trois aspects de la relation ont
été discutés.

- La collaboration entre recherche et pratique : une
alliance
En situation d’intervention, le chercheur et l’ergono-
me interne peuvent être deux alliés pour un objectif
commun : pérenniser une action ergonomique. Outre
les échanges méthodologiques et théoriques, la col-
laboration se traduit aussi dans les rôles complémen-
taires tenus par chacun d’eux : l’ergonome interne en
tant qu’intermédiaire entre les différents acteurs de
l’entreprise et le chercheur, le chercheur en tant que
catalyseur de problèmes difficilement abordables en
interne, etc.
- La délimitation des domaines d’action entre cher-
cheurs et consultants
Les chercheurs établissent souvent des conventions
de recherche avec des entreprises. Une délimitation
des critères d’acceptation de tels contrats, et par là
même des domaines spécifiques d’action, est alors
nécessaire sous peine de concurrence avec les
consultants.
- Le travail du chercheur et du consultant : des exi-
gences antagonistes
Le consultant et le chercheur visent la transformation
du travail. Toutefois, l’appréhension des questions
passe par des temporalités différentes et des sous-
objectifs variés (entre anticipation des problèmes
futurs, délimitation du domaine de généralisation et
action concrète, immédiate) se traduisant par des
méthodologies spécifiques. La relation les amène alors
à gérer, ensemble, des exigences parfois antagonistes.

Même si les questionnements présentés et débattus
sont issus d’une réflexion menée à l’origine par de
“jeunes” ergonomes, la présence des participants en
nombre lors de ces deux temps d’échanges, leur acti-
ve participation et le contenu des discussions sont
autant de témoignages de l’intérêt et de l’acuité des
thèmes retenus. C’est en fait à l’ensemble de la disci-
pline que ces questions sont posées.

Les organisateurs tiennent à remercier les Comités de
Programme et d’Organisation du Congrès de la SELF
2000 qui ont soutenu ces projets et offert un espace
de parole plutôt atypique dans les congrès.

Béatrice BARTHE, Catherine DELGOULET,
Olivier GONON et Ghislaine TIRILLY.

MANIFESTATIONS À CARACTÈRE SCIENTIFIQUE

L’activité de l’ergonome chercheur ou praticien

Les statuts de l’ergonomie

Les relations entre chercheur et praticien
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Les organisateurs du XXXV° congrès de la SELF, qui
s’est tenu à Toulouse en septembre dernier, ont pro-
grammé une table ronde sur la médecine du travail et

l’ergonomie et ce à l’instigation de Jacques Christol et de
Pierre Jansou.

Cette table ronde a réuni différents acteurs du champ de la
prévention afin de tenter de faire le point sur les négocia-
tions en cours. Il faut rappeler que la dernière proposition
du MEDEF avait été faite une semaine plus tôt. Cette table
ronde a réuni :
- François Guérin de l’ANACT, qui a introduit les enjeux de
la multidisciplinarité en santé au travail ;

- Des représentants d’organisations syndicales, Josette
Dixneuf (secrétaire confédérale de la CFDT) et Nathan
Liepchitz (secrétaire confédéral de la CGT), qui ont décrit
le contexte des négociations et leur processus ;

- Caroline Nayrat médecin du travail, qui présentait une
communication cosignée avec C. Rolland, Catherine
Sauvagnac et Annie Touranchet ;

- Michèle Baeza, médecin du travail et représentante de
l’AFTIM, qui a décrit la réflexion engagée par son asso-
ciation.

François Guérin a souligné qu’il est nécessaire d’élargir la
réflexion au-delà de la réforme de la médecine du travail
puisqu’elle concerne l’ensemble de la prévention. Le
débat porte aussi sur la multidisciplinarité qui doit articuler
trois approches : une approche technicienne, médicale et
organisationnelle. Ces approches de la prévention doivent
permettre de mieux comprendre les conditions d’exposi-
tion à des risques spécifiques. Se pose alors la difficulté
pour l’entreprise et le chef d’entreprise de formuler des
questions globales en prévention qui intègrent les diffé-
rents aspects de l’exposition aux risques ; les préventeurs
ont un rôle essentiel à jouer pour aider à l’élaboration de
ces formulations. Il apparaît que les conditions de la multi-
disciplinarité (qui nécessite une coordination des pratiques
des différents intervenants) ne sont pas abordées de
manière précise dans les négociations.
Les partenaires sociaux ont rappelé que ce « chantier » a
été lancé en juillet 1998 et dès le départ les discussions ont

porté sur la réforme du système de santé au travail. La pre-
mière réunion avec le MEDEF s’est produite en avril 1999.
Ce chantier a été l’occasion pour les syndicats de « réin-
vestir » le champ de la santé au travail, et de travailler en
interaction avec les différentes centrales syndicales.    
Les partenaires sociaux ont souligné les originalités du sys-
tème de prévention français qu’ils jugent plutôt bon. Par
contre les représentants du personnel dans les entreprises
ont fait « remonter » qu’ils ont des difficultés à identifier les
spécialités, les rôles et les contributions des différents
acteurs de la prévention. Des actions sont à engager au
niveau des PME et des TPE qui restent des secteurs priori-
taires en terme de prévention. Il manquerait alors un lieu
qui permettrait une approche globale de la prévention,
intégrant les différents acteurs avec un engagement des
partenaires sociaux ; des observatoires régionaux pour-
raient remplir cette fonction. Un des enjeux est de placer
les conditions de travail au cœur de l’activité revendicatri-
ce et de l’engagement politique.
Le texte du MEDEF du 13 septembre est une proposition
qui va être rediscutée et qui intègre déjà des concessions.

En ce qui concerne la présentation de Caroline Nayrat,
vous pouvez consulter la communication collective
« Pluridisciplinarité en médecine du travail : pour une vraie
coopération entre ergonomes et médecins », présente
dans les actes du colloque.

Le docteur Baeza a présenté la réflexion engagée par
l’AFTIM à un niveau national. L’AFTIM a organisé à l’as-
semblée nationale un colloque (http://medecine-
tv.com/Congres/ Medecine/Travail.html ) sur la réforme de
la médecine du travail, auquel ont participé les différents
partenaires sociaux. La réflexion engagée par l’AFTIM
associe l’ADHYS. Différentes propositions ont été faites
dont l’intérêt d’adjoindre aux services de médecine du tra-
vail des techniciens en hygiène sécurité et la possibilité de
recourir à des consultants externes, la création de services
de prévention interentreprises, de même que la création
de supports stables permettant une traçabilité des risques
au travail et de leur évolution. Concernant la structure  mul-
tidisciplinaire, le point de vue de l’AFTIM c’est qu’il n’y a

COMPTE RENDU DE LA TABLE RONDE

“MÉDECINE DU TRAVAIL ET ERGONOMIE”
Congrès SELF 2000, Toulouse
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pas besoin d’un cadre rigide, elle doit être définie par l’em-
ployeur. Le médecin ne doit pas être forcément le coor-
donnateur de l’équipe, cette fonction doit tourner. Enfin
l’analyse des situations de travail doit être un préalable aux
actions de prévention.

Ces présentations ont généré de nombreuses réactions
dans la salle. Cette réforme de l’organisation de la préven-
tion  représente des enjeux importants pour les ergo-
nomes, puisqu’elle ouvre vers de nouvelles pratiques qui
pourront être encadrées réglementairement (cf. le décret
sur l’évaluation des risques qui est en cours de prépara-
tion). L’orientation de la multidisciplinarité qui est prise tant
par le ministère du travail que par les partenaires sociaux
nécessite une prise de recul sur les pratiques actuelles. Elle
passe par une prise de conscience des limites des pra-
tiques de chacun des intervenants et par la construction de
liens de confiance entre les personnes. Des défenses sont

en place chez les préventeurs institutionnels, comme chez
les médecins, il faut les prendre en compte. Les ergo-
nomes doivent aussi apprendre à être plus modestes et
moins agressifs vis-à-vis des préventeurs.
Certes la multidisciplinarité ne résout pas tout, permettra-
t-elle d’attaquer les questions d’organisation du travail, de
prendre en compte réellement les questions d’atteintes à
la santé, ce n’est pas donné d’avance mais c’est un pari à
relever. Il reste à produire des retours d’expérience de pra-
tiques de ce type déjà réalisées ou bien en cours afin d’en
inventer de nouvelles.

Le CA de la SELF s’est saisi de ce dossier et il ne manque-
ra pas de vous tenir au courant. Les personnes voulant
contribuer à l’élaboration d’une position de la SELF sur ce
dossier sont les bienvenues.

Alain GARRIGOU

MANIFESTATIONS À CARACTÈRE SCIENTIFIQUE

Pour marquer notre entrée dans le troisième millénai-
re, deux manifestations-clés des communautés fran-
cophones intéressées par les aspects techniques et

humains des technologies du traitement de l’information
(ERGO-IA et IHM) ont décidé d’unir leurs efforts pour orga-
niser une conférence exceptionnelle : ERGO-IHM 2000. 
L’objectif était de rassembler les forces, les expériences et
les bonnes volontés issues des deux communautés, et
d’organiser une conférence majeure qui soit un carrefour
interdisciplinaire d’échange d’idées entre chercheurs et
praticiens. 

ERGO-IHM 2000 a été un succès en termes de participa-
tion et en termes de contenu des interventions : 
• participation : 76 inscrits aux tutoriels, 195 inscrits à la
conférence. Ceci représente une augmentation sensible
par rapport aux conférences des années précédentes (130
participants pour Ergo-IA’98; 147 participants pour
IHM’99).

• en termes de soumissions et de taux d’acceptation, nous
avons enregistré : 

* 52 communications de recherche soumises dont 25 ont été
retenues 

* 13 communications courtes soumises dont 8 ont été retenues 
* 15 communications appliquées soumises dont 8 ont été retenues 
* 10 propositions de cours soumises dont 8 ont été retenues.
Parmi celles-ci, 4 cours ont été effectivement organisés (le seuil
minimal de participants étant de 15 personnes) 
* 4 candidats thésards ont participé aux rencontres doctorales 
* 3 conférences invitées ont été données. 

• enfin, ERGO-IHM 2000 a répondu aux souhaits qui ont
présidé à son organisation : contributions scientifiques et
industrielles d’excellent niveau, couverture des divers
domaines d’intérêt scientifique des communautés franco-
phones en matière d’ergonomie et d’IHM, caractére pluri-
disciplinaire, renforcement des contacts et débats entre le
monde académique et le monde industriel. Le programme
complet de la conférence est consultable sur :
http://www.ergoihm.estia.fr/programme.htm 

Les Co-Présidents de la Conférence 
D. L. SCAPIN et E. VERGISON

COMPTE RENDU ERGO-IHM

”ERGONOMIE ET INFORMATIQUE AVANCÉE -
INTERACTION HOMME-MACHINE”

3-6 octobre 2000, BIARRITZ
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Lepremier Congrès de la SELF
Outre-Atlantique a eu lieu à
Montréal en octobre 1990. Onze

ans plus tard, nous aurons le plaisir de vous
recevoir à nouveau, cette fois pour un évé-
nement associant le 36e congrès de la SELF
avec le 32e congrès de l’ACE (Association
Canadienne d’Ergonomie). 

La tenue d’un congrès conjoint des deux
associations s’appuie sur l’ambition de
mieux faire connaître à la fois l’ergonomie
francophone aux ergonomes et partenaires
sociaux de l’ensemble du Canada, et l’ergo-
nomie exercée au Canada aux ergonomes
francophones. Nous avons la conviction que
cette formule constitue un moyen intéres-
sant d’enrichir mutuellement nos pratiques.
Le format du Congrès facilitera les échanges
puisque les séances plénières, les communi-
cations et les tables rondes feront l’objet
d’une traduction simultanée, sans compter
« les à-côtés » et l’informel, toujours impor-
tants particulièrement chez les ergonomes.
De plus, une journée de formation précéde-
ra les trois jours du congrès.

La réalisation d’un tel projet repose d’abord
sur des personnes engagées dans le déve-
loppement de leur discipline. 

Les membres du comité organisateur :
Marie Bellemare, Chantal Bélanger, Céline
Chatigny, Bernard Dufour, Joann Dunn,
Mireille Duranleau, Line Girard, Daniel
Imbeau, Marie Laberge, Elise Ledoux, Guy

Pelletier, Marie-Christine Richard, Josée
Sauvage, Ana Maria Seifert, Serge
Simoneau, Georges Toulouse , Patrick
Vincent
De plus, Luc Desnoyers et Pierre Goumain
agissent respectivement comme délégués
de la SELF et de l’ACE auprès du comité
organisateur.

Les personnes coordonnant le comité de
programme :
Marie Bellemare, Daniel Imbeau, Fernande
Lamonde, Elise Ledoux, Robert W. Norman,
Yan Noy, Georges Toulouse.

Nous devons également souligner la contri-
bution particulière qu’apportent l’Institut de
Recherche Robert-Sauvé en Santé et
Sécurité du Travail (IRSST) et la Commission
de la Santé et Sécurité du Travail (CSST) à
l’organisation de cet événement. 

Le thème du congrès : 

LES TRANSFORMATIONS DU TRAVAIL,
ENJEUX POUR L’ERGONOMIE

Nous avons choisi un thème qui se veut
rassembleur et susceptible de favoriser le
partage de nos points de vue et de nos
expériences. Dans cette perspective le
comité de programme fera en sorte que,
dans la mesure du possible, les communi-
cations des ergonomes francophones et
canadiens se répartissent dans toutes les
sessions. 

CONGRÈS SELF-ACE 2001
“LES TRANSFORMATIONS DU TRAVAIL. ENJEUX POUR L’ERGONOMIE”

3-5 OCTOBRE 2001, MONTRÉAL, QUÉBEC (CANADA)

MANIFESTATIONS À CARACTÈRE SCIENTIFIQUE

Premier appel à participation et communication
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I. Les conséquences des changements écono-
miques, sociaux et technologiques sur le travail
et la santé des travailleurs et des travailleuses

Les ergonomes savent de mieux en mieux
intervenir sur des problématiques de concep-
tion matérielle, informatique et architecturale.
Mais les transformations du travail en soulèvent
d’autres qui, sans être nécessairement nou-
velles, ont été moins abordées en ergonomie.
C’est notamment le cas des problématiques de
transformation touchant divers groupes de
population, l’organisation du travail et la tech-
nologie, telles que : 
• le vieillissement de la population active ;
• l’insertion ou la réinsertion au travail de per-
sonnes souffrant de handicaps ;

• le travail des femmes ;
• la formation ;
• le travail autonome et atypique ;
• les horaires de travail ;
• la polyvalence, le travail modulaire et les
groupes autonomes ;

• la conception de relations de service ;
• le travail d’encadrement ;
• l’automatisation et l’informatisation du travail ;
• le développement de l’Internet et de sys-
tèmes de transmission d’information de diffé-
rentes natures.

II- Transformer le travail dans des contextes en
changement

Quelle que soit la problématique de transfor-
mation, chaque intervention exige son lot de
stratégies particulières pour composer avec le
processus même par lequel s’opère la transfor-
mation, c’est-à-dire s’y intégrer et l’influencer.
Les ergonomes doivent, comme les autres
acteurs de la conception, apprendre à évoluer
dans des contextes d’intervention de plus en
plus diversifiés dont :
• la mise sur pied de systèmes de gestion ou
d’assurances qualité ;

• la résolution de problèmes en interdisciplina-

rité, comme c’est le cas pour les troubles
musculo-squelettiques ;

• la conception suivant les modalités préconi-
sées par l’ingénierie concourante ou les pro-
cédés fast track ;

• les petites entreprises.

Le comité de programme vous invite à sou-
mettre un résumé, en français ou en anglais, en
vue d’une communication orale ou affichée. 

Il est nécessaire de soumettre un résumé pour
toute présentation, qu’elle soit orale ou affichée.
Tout en prenant en considération votre préfé-
rence, les membres du comité scientifique se
réservent le droit de décider si une communica-
tion sera présentée oralement ou par affichage.

Format du résumé environ 1 000 mots 
Indiquer 3 mots-clés décrivant le sujet de votre
communication
Date limite de réception au secrétariat : 15 jan-
vier 2001

Un avis sera envoyé vers le 15 mars 2001 à tous ceux
ayant présenté un résumé. Les auteurs de résumés
retenus devront remettre leur texte final et payer
leur frais d’inscription au plus tard le 1er juin 2001
afin d’assurer leur participation au Congrès à titre
de conférencier. Les instructions pour la présenta-
tion du texte final seront communiquées aux
auteurs de textes sélectionnés. Il est possible de
soumettre un résumé de communication via l’adres-
se électronique suivante : self-ace2001@irsst.qc.ca

15 janvier 2000 : date limite de soumission 
d’une proposition de communication

15 mars 2001 : réponse aux auteurs
1er juin 2001 : remise du texte final et paie-

ment de l’inscription afin 
d’assurer la parution du texte
dans les actes du congrès.

MANIFESTATIONS À CARACTÈRE SCIENTIFIQUE

Le thème sera abordé sous deux angles :

Pour soumettre 
une proposition de communication :

Dates importantes :
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Les Journées de Bordeaux sur la Pratique
de l’Ergonomie se tiennent chaque année
sur un thème différent, à l’initiative du

Laboratoire d’ergonomie des Systèmes
Complexes de l’Université Victor Segalen
Bordeaux 2 et de l’ARACT Aquitaine. Elles ras-
semblent environ 150 participants, ergonomes,
ou personnes intéressées par l’ergonomie dans
leur pratique professionnelle. Basées sur un
nombre limité de présentations d’expériences,
elles consacrent une large place à la discussion
entre les participants.

L’ergonomie vise l’action concrète de transfor-
mation des situations de travail. Mais le statut
des « solutions » ergonomiques fait l’objet de
nombreux débats ,
• Il est acquis que le « problème » que l’inter-
vention ergonomique doit traiter ne se résu-
me pas à la première formulation qui en est
faite par le demandeur. Construire le « pro-
blème » et le traiter sont des composantes
indissociables de l’intervention. La construc-
tion qui est faite du problème dépend
d’ailleurs probablement parfois de la repré-
sentation que l’ergonome se fait des « sor-
ties » possibles en termes de solutions ;

• Mais les formes de « traitement » du problè-
me sont variables suivant les points de vue :
l’ergonome met en route un processus qui va
déboucher sur les transformations concrètes.
La « solution » proposée est-elle le proces-
sus, ou ses résultats les plus visibles ?

• Y a-t-il continuité ou discontinuité entre l’ana-
lyse des problèmes et l’élaboration de solu-
tions ? Y a-t-il un moment où l’ergonome
passe la main à d’autres pour rechercher les
solutions aux problèmes identifiés ? Qui par-
ticipe à l’élaboration des solutions : quelles
sont les places des concepteurs profession-
nels, des salariés concernés, de l’ergonome ?

• Les « solutions » sont-elles essentiellement
des modifications matérielles des moyens de
travail, ou passent-elles par des actions dans
le domaine de l’organisation, des plans de
formation ? S’expriment-elles en termes de
prescriptions ? de recommandations ? d’ins-
truction des choix ? d’accompagnement ?

• Quelle est la temporalité de la recherche
d’une solution ? De quoi dépendent l’accep-
tation et l’appropriation de différents types
de solutions ?

• Comment se pose le problème de la respon-
sabilité de l’ergonome par rapport aux solu-
tions mises en œuvre ?

• Les palettes de « solutions » possibles
dépendent-elles du statut de l’ergonome et
de ses contraintes professionnelles ?

• Quelle est la durée de vie d’une « solution » ?

Les participants aux Journées 2000 recevront le
programme détaillé courant Décembre, avec
les Actes de ces Journées. Si vous n’êtes pas
dans ce cas, ou si vous avez changé d’adresse,
vous pouvez vous adresser à :

Rosy Rey
Laboratoire Ergonomie des Systèmes

Complexes
Institut de Santé Publique Epidémiologie et

Développement
Université Victor Segalen Bordeaux 2

146, rue Léo-Saignat
33076 Bordeaux Cedex

Tél. : 05 57 57 10 42 – Fax : 05 56 90 08 73
Rosy.rey@ergo.u-bordeaux2.fr

et à
Virginie Monteil
ARACT Aquitaine

351, bd Wilson, 33200 Bordeaux
Tél. : 05 56 02 80 20 – Fax : 05 56 42 19 33

v.monteil@anact.fr

LES JOURNÉES DE BORDEAUX SUR LA PRATIQUE DE L’ERGONOMIE

“L’ERGONOME ET LES SOLUTIONS”
21-23 MARS 2001, BORDEAUX

MANIFESTATIONS À CARACTÈRE SCIENTIFIQUE



Bulletin de la SELF n° 120 - 26 - décembre 2000

pour tout renseignement, s’adresser à :
Nadia Mokhbi

CEP-Ergonomie et Écologie Humaine, Université Paris 1
90 rue Tolbiac, 75634 Paris cedex 13

Tél : 01 44 07 86 67
Fax : 01 44 07 86 70

e-mail : cepergo@univ-paris1.fr

MANIFESTATIONS À CARACTÈRE SCIENTIFIQUE

SÉMINAIRE PARIS 1
“LA RELATION DE SERVICE”
OPPORTUNITÉS ET QUESTIONS NOUVELLES POUR L’ERGONOMIE

14-18 MAI 2001, PARIS

PEOPLE IN CONTROL (PIC 2001)
AN INTERNATIONAL CONFERENCE ON HUMAN INTERFACES IN CONTROL ROOMS,
COCKPITS AND COMMAND CENTRES

18-21 JUIN 2001, MANCHESTER (UK)

This, the second ‘People in Control’ conference aims to attract industrialists and academics with an
interest in how people control complex systems - and in the tools that support them. 

These people may be working in control rooms for chemical plants, power stations or railways, in
aircraft cockpits or ships, or in emergency or defence command centres. A key aim of the confe-
rence is to bring together practitioners from different application areas so that they can learn from
each other’s experiences. 

The conference will have a broad technical scope and include: 
• case studies from the energy, chemical, aerospace or transport industries 
• developments of new display and control equipment 
• presentations of research results in ergonomics, psychology and control room design 

For more information contact :
PIC 2001 Secretariat
Conference Services 
Institution of Electrical Engineers 
Savoy Place 
London WC2R 0BL, UK 
Tel: + 44 (0) 20 7344 8425
Fax: + 44 (0) 20 7240 8830 
Email: pic2001@iee.org.uk 



ICAD 2001
INTERNATIONAL CONFERENCE ON

AFFECTIVE HUMAN FACTORS DESIGN

27-29 JUIN 2001, SINGAPOUR

MANIFESTATIONS

Purpose:
The conference will address pleasure-based design of pro-
ducts, interfaces and environments. There will be contributions
from industry and academia. Pleasure-based design has beco-
me increasingly important for design of interfaces, such as web
pages for e-commerce, product design, such as a personal
digital assistant, and for design of work environments, as ano-
ther dimension of job satisfaction. The study of pleasure in
design is a new paradigm in Human Factors - from Pain to
Performance to Pleasure. 
The intention is to bring together people who can help in
conceptualizing pleasurable design – for the purpose of indus-
trial design, HCI design, and environmental design.
One important agenda is to develop theories and methods for
predicting and measuring pleasurable design. How can one
design for pleasure and how can one predict user reactions? 
This field is multidisciplinary and our aspiration is to bring
together professionals from several fields, including: (alphabe-
tic order): Anthropology, Experimental Psychology, Human
Factors, Industrial Design, Marketing, Product Design, and
Usability.
Pleasurable design or aspects thereof have been dealt with
previously in research and in practice, but often under different
names: Affective Computing, Comfort Assessment, Emotional
Interface Design, Esthetics, Hedonic Psychology, and Kanzei
Engineering. 

Submission of papers:
An extended abstract of 1000 words should be submitted
through the web by 1 February, 2001.Abstracts will be refereed
and authors will be notified by 15 March 2001.
Final paper (about 5000 words) is due 1 May 2001 and will be
reproduced in the Conference Proceedings published by the
IEA Press. 
For preparation of paper and reference format please follow
the style guide for Human Factors: 
http://www.hfes.org/Publications/AuthorGuide.html. 

Contact : email: cahd2001@unimas.my

JJAANNVVIIEERR 22000011
22-25 janvier 2001
SOLNA (Suède)
Work Life 2000
(n°119, p. 30)

FFÉÉVVRRIIEERR 22000011
1-3 février 2001
PARIS (France)

3ème Colloque International de Psychodynamique
et Psychopathologie du Travail

“La peur et l’action dans le champ du travail”

MMAARRSS 22000011
21-23 mars 2001

BORDEAUX (France)
Les Journées de Bordeaux sur la Pratique de
l’Ergonomie “L’ergonome et les solutions”

(n°120, p. 25)

MMAAII 22000011
14-18 mai 2001
PARIS (France)

Séminaire Paris 1 “La relation de service” ;
opportunités et questions nouvelles pour l’ergonomie

(n°120, p. 26)

JJUUIINN 22000011
18-21 juin 2001

MANCHESTER (UK)
People in Control (PIC 2001)

(n°120, p. 26)

27-29 juin 2001
SINGAPOUR (Singapour)

ICAD 2001
International Conference on Affective Human

Factors Design
(n°120, p. 27)

CALENDRIER
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Objectives :
The main objective of this Conference is to pro-
vide an international forum to exchange infor-
mation about recent advances in computer-
aided methods, techniques and tools for
human factors / ergonomics, safety, and health
applications.

Areas of interest :
These are grouped into 24 themes as follows: 
1.Computer-aided job analysis, man mode-
ling & software tools

2.WWW, Internet, multimedia & safety
3.Human factors in telecommunication 
4.Personal communicators and their interfaces 
5.Computer-aided biomechanics 
6.Automated analysis of texts; safety applica-
tions 

7.Virtual worlds: human, social and safety
issues

8.Virtual technology
9.Information systems for safety & health
10.Intelligent design systems
11.Ergonomic design applications & design for

alternate abilities
12.Computer-aided ergonomics - applications

in space
13.Assessment of physical workload
14.User interfaces
15.Postural analysis
16.Human cognitive modeling
17.Office ergonomics 
18.Anthropometric models
19.Accident prevention & safety ergonomics
20.Environmental design issues
21.Macroergonomic design issues
22.Handtool design
23.Ergonomic job & workplace design
24.Human factors design 

Conference submission and registration
deadlines :
Please submit ALL abstracts electronically
using the web site:
http://www.ergonet.net/caes/caes_abstract.htm
Abstract submission deadline: 1 February, 2001
Poster and demonstration submission deadline:
1 April , 2001
Notification of abstract review outcome: 1
March, 2001
Papers for Conference Proceedings due / Early
registration deadline: 15 April, 2001
Late registration deadline to have the paper
included in the Conference Programme: 1
June, 2001

For questions please contact :
Prof. Biman Das
CAES 2001 Conference Chair
Department of Industrial Engineering
Dalhousie University
Halifax, Nova Scotia
Canada B3J 1B6
Int. phone: +1 902 494-3296
Int. fax: +1 902 420-7858
E-mail: Biman.Das@dal.ca 
or 
Prof. Young-Guk Kwon
Assistant Programme Chair, CAES 2001
Department of Industrial & Systems
Engineering
Kwandong University
7, Imchun-ri, Yangyang-up
Yangyang-gun, Kangwon-do
215-800, Korea 
Int. phone: + 82-33-648-3218
Int. fax: + 82-33-645-7805
E-mail: ieman@netsgo.com 

MANIFESTATIONS À CARACTÈRE SCIENTIFIQUE

CAES’2001
INTERNATIONAL CONFERENCE ON COMPUTER-AIDED

ERGONOMICS AND SAFETY
28 JUILLET - 2 AOÛT 2001, MAUI, HAWAII (USA)



Vision In Vehicles 9 will be held in Australia in
2001. It is a multi-disciplinary and international
forum for the exchange of information on current
research encompassing all aspects of vision and
its relationship to vehicle and transportation desi-
gn. Further information on the background and
scope to the conference can be found on the VIV
web pages.
Conference proceedings will be published. 

Scope : 
All types of vehicles: cars, motorcycles, cycles,
trucks, trains, aircraft, helicopters, ships, autono-
mous and military vehicles. 

Professional interest : 
Vehicle manufacturers, instrumentation desi-
gners, traffic and applied psychologists, ergono-
mists, ophthalmologists, optometrists, highway
engineers, traffic planners, lighting engineers,
legislators and anyone concerned with safety in
vehicles and transportation. 

Individual papers are invited for oral or pos-
ter presentation.
Abstracts (300 words max.) should be submitted
to the address below by Monday 22nd JANUARY
2001.
Submission by email preferred, or by fax / post. 

Contact :
VIV9, Institute of Behavioural Sciences, 
University of Derby, Kingsway House, Kingsway,
Derby DE22 3HL, UK 
tel & fax 44 1332 593131 
email IBS@derby.ac.uk. 

See web site for further information :
http://ibs.derby.ac.uk/viv9

VIV9
9TH INTERNATIONAL CONFERENCE

ON VISION IN VEHICLES

19-22 AOÛT 2001, BRISBANE (Australie)

MANIFESTATIONS

JJUUIILLLLEETT 22000011
28 juillet - 2 août 2001
MAUI, Hawaii (USA)

CAES’2001
International Conference on Computer-Aided

Ergonomics and safety
(n°120, p. 28)

AAOOÛÛTT 22000011
5-10 août 2001

NEW ORLEANS, Louisiana (USA)
HCI International 2001 - 9th International

Conference on Human-Computer Interaction
(n°117, p. 38)

19-22 août 2001
BRISBANE (Australie)

VIV9 - 9th International Conference on
Vision in Vehicles
(n°120, p. 29)

SSEEPPTTEEMMBBRREE 22000011
10-14 septembre 2001

Lille (France)
IHM-HCI 2001
(n°120, p. 30)

OOCCTTOOBBRREE 22000011
3-5 octobre 2001

Montréal, Québec (Canada)
Congrès SELF-ACE 2001

Les transformations du travail. 
Enjeux pour l’ergonomie

(n°120, p. 23)

CALENDRIER
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Le“British HCI Group” et l’AFIHM
fusionnent leurs conférences
annuelles en 2001 en rassemblant

le meilleur de leurs organisations. Une occa-
sion unique d’interaction entre les commu-
nautés francophone et anglophone de l’in-
teraction homme-machine (IHM) est ainsi
offerte. 

Thèmes de la conférence :
IHM-HCI’2001 entend couvrir l’ensemble des
domaines de recherche de l’IHM, mais se
centre sur les défis posés dans les thèmes
suivants :
• l’enrichissement de l’IHM en franchissant
les limites nationales, linguistiques et cultu-
relles

• la coopération étroite entre les disciplines
en vue de fournir des solutions concep-
tuelles utiles, utilisables et engageantes

• les bénéfices tirés d’expériences acquises
dans d’autres domaines d’applications

• l’interaction dépassant les techniques tra-
ditionnelles d’interaction

• le support aux utilisateurs mobiles

Au-delà des frontières actuelles, nous nous
devons de permettre aux utilisateurs, aux
concepteurs, aux développeurs, aux chefs
de projet et aux autres intervenants :
• de répondre aux défis posés dans des
domaines tels que le commerce électro-
nique et l’apprentissage à distance

• d’intégrer l’art, l’informatique, la concep-
tion, la théorie de l’éducation, le marke-
ting, la psychologie, la sociologie, les arts
dramatiques, ou toute autre discipline
appropriée

• de bâtir sur les bases approfondies des

champs d’activité allant des systèmes cri-
tiques fiables et multimodaux jusqu’au
multimédia et aux outils de soutien à la
créativité

• d’incorporer de nouvelles techniques d’in-
teraction et des artefacts de conception
valables pour des contextes d’utilisation
multiples

• de développer l’informatique nomade,
portable et mobile

Sujets :
Les soumissions sont invitées sur tout sujet
relatif à l’IHM, particulièrement celles ayant
trait aux défis posés par les thèmes ci-des-
sus, y compris: conception de systèmes
interactifs; outils et techniques d’interaction;
utilisateurs aux besoins spécifiques; ques-
tions conceptuelles pluridisciplinaires (cultu-
relles, linguistiques; disciplinaires); questions
théoriques, organisationnelles, sociales et
culturelles. 

Calendrier : 
Dates d’échéance des soumission:
• 26 janvier 2001 (papiers longs et tutoriels)
• 30 avril 2001 (toutes les autres soumissions,
prêtes à la reproduction)

Notification de l’acceptation:
• 30 mars 2001 (papiers longs et tutoriels) 
• 12 juin 2001 (toutes les autres soumissions)

Versions prêtes à la reproduction par photo-
composition:
• 7 mai 2001 (papiers longs et tutoriels)

Site_Web :
http://www.ihm-hci2001.org

MANIFESTATIONS À CARACTÈRE SCIENTIFIQUE

IHM-HCI 2001
10-14 SEPTEMBRE 2001, LILLE (FRANCE)
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21
mars

20
mars

Pour cette seconde édition de la rubrique Histoire de l’ergonomie, le
bulletin vous propose un entretien avec Roger Rameau. Ce témoi-
gnage nous semble intéressant à plusieurs titres. Tout d’abord,

Roger Rameau nous parle de La Mine. La description de cet univers qui
aujourd’hui paraît dater du XIXème siècle, permet de mesurer la rapidité
de certains changements intervenus dans le monde du travail. Il nous
parle également de l’ergonomie qui était pratiquée dans les années 60,
et nous pouvons constater que cette discipline a déjà une longue histoi-
re derrière elle. Cette histoire nous apprend notamment que la question
de la pluridisciplinarité a toujours été centrale pour les ergonomes et que

certaines thématiques (protection contre les poussières, fiabilité, etc.) ne datent pas d’aujourd’hui. Enfin,
Roger Rameau nous parle d’engagement pour l’amélioration des conditions de travail, et du prix que cet
engagement coûte souvent. 

ENTRETIEN AVEC ROGER RAMEAU
“L’ERGONOMIE

AUX HOUILLÈRES DU BASSIN NORD-PAS DE CALAIS”

HISTOIRE DE L’ERGONOMIE

Le bulletin : Vous avez commencé votre activité profes-
sionnelle comme ingénieur des Mines aux Houillères du
Bassin du Nord et du Pas de Calais, pourriez vous nous
expliquer en quoi consistait votre travail ?

Roger Rameau : Je suis rentré aux Houillères du Bassin
Nord Pas de Calais en 1945, à une époque où 200 000
personnes travaillaient à l’extraction du charbon dans ce
bassin de 100 kilomètres de long sur 10 à 20 kilomètres
de large. J’ai été affecté au groupe d’exploitation de
Douai (un groupe d’exploitation regroupait 6 à 7 fosses).
Le directeur du « Siège » (1 fosse) s’occupait de la ges-
tion des chantiers afin d’assurer la continuité de la pro-
duction ; c’est lui qui décidait des nouvelles directions de
percement des galeries et de la mise en réserve de chan-
tiers. En tant qu’ingénieur d’exploitation, j’étais chargé
d’organiser le travail des 800 personnes qui travaillaient
sous ma responsabilité, au fond de la fosse, sur un ryth-
me continu de 3x8. Je descendais tous les jours dans la
mine pour veiller à la constitution des équipes, négocier
les salaires avec les chefs d’équipes. Les équipes étaient
payées à la berline de charbon produite, mais le prix
pouvait varier en fonction des difficultés du travail, par
exemple en fonction de la dureté du charbon et de la
pente de la veine de charbon exploitée.

Les conditions de travail étaient dures ?

R.R. : Quelques chiffres permettent de s’en rendre
compte : “coups de grisou” et “coups de poussières”
faisaient régulièrement des morts, avec dans toutes les
mémoires l’accident de Courrière en 1906, qui avait fait
1100 morts. La silicose faisait également des ravages,
80% des mineurs étaient silicosés à leur mort, et 50%
étaient tués par la silicose ; ça a représenté 800 morts
par an, jusqu’au début des années 80, pour le seul bas-
sin du Nord et du Pas de Calais (le plus dangereux de ce
point de vue). Ceux qui creusaient les galeries dans la
roche étaient les plus exposés aux poussières de silice,
ceux qui travaillaient le charbon lui-même étaient un
peu moins exposés.
Les ingénieurs d’exploitation jouaient un rôle très
important par rapport à la sécurité. C’est eux qui avaient
la responsabilité du boisage et du soutènement des
galeries. C’est eux également, qui veillaient à la bonne
circulation de l’air, nécessaire pour éviter des accumula-
tions de gaz.

Après 6 années à l’exploitation, vous avez été chargé de
la formation professionnelle pour l’ensemble du groupe
d’exploitation de Douai. 
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R.R. : A l’exploitation, voulant tout contrôler dans le
détail, je me suis épuisé en quelques années et je suis
devenu insupportable à mes collaborateurs directs, les
porions (les agents de maîtrise). Ils m’ont vu partir sans
regret vers d’autres fonctions. 

En 1950, on a observé que les enfants de mineurs
venaient moins travailler à la mine, par ailleurs l’exploi-
tation a été fortement mécanisée. Une “école de cadre”
a été mise en place pour former des agents de maîtrise
à partir des ouvriers. Pour conduire les nouvelles
machines, on a également formé des électro-mécani-
ciens à partir de mineurs. Par ailleurs, les Houillères
recrutaient des marocains, sur place au Maroc, et les
envoyaient directement dans le Nord pour travailler.
Cela représentait une population importante qu’il fallait
former sur le plan technique, et à qui on apprenait des
bases de français. 

Les formations au soutènement et aux différentes activi-
tés du fond se faisaient dans des chantiers (galeries et
chantiers d’abattage) reconstitués grandeur nature en
béton armé. On a également réalisé des maquettes, par
exemple pour permettre de visualiser le glissement des
roches et le risque d’écrasement d’une galerie. 

Au milieu des années 60, la formation professionnelle a
perdu un peu de son importance car la population de
travailleurs marocains à former était moins importante,
conséquence du ralentissement de la production. Après
15 ans passés à la formation professionnelle, il était
temps pour moi de partir.

C’est à ce moment de votre vie professionnelle que
vous croisez l’ergonomie ?

R.R. :  Oui. A cette date, il existait déjà une unité d’er-
gonomie dans le bassin des Cévennes, dirigée par le
professeur Cazamian. Ma hiérarchie m’a proposé de
participer à la création d’une unité équivalente sur le
bassin du Nord. Cazamian est venu me voir pour discu-
ter de la création de cette unité, pour me sonder en
quelques sortes. Je me souviens qu’il m’a demandé ce
que je pensais de la méthode de calcul des salaires indi-
viduels basée sur le prix de tâches élémentaires qui
avaient remplacé le salaire collectif basé sur la produc-
tion de l’ensemble de l’équipe. Je lui ai répondu qu’el-

le ne tenait pas compte de la variabilité de la mine et
des relations au sein des équipes de travail. 

Pour Cazamian, l’unité d’ergonomie devait rassembler
différents spécialistes, afin d’aborder l’homme au travail
dans toutes ses dimensions : médecin du travail ou phy-
siologiste, ingénieur et psychologue. L’équipe a
accueilli Bernard Vandevyver, un psychologue ancien
élève de Jacques Leplat, recommandé par Alain Wisner,
et Francis Six, un jeune physiologiste recommandé par
Simon Bouisset. Quant à moi, ingénieur de formation,
j’ai fait des stages chez Cazamian, en particulier avec le
psychologue Chich. Puis j’ai suivi pendant deux années
les cours dispensés par le laboratoire d’ergonomie du
CNAM. J’ai rencontré là d’autres ingénieurs et des
médecins du travail, venant tous d’horizons très variés.
J’ai été très emballé par l’approche de l’Homme qui
était présentée, notamment par Wisner, que je considè-
re vraiment comme un type formidable. Vandevyver a
été le « penseur » de l’équipe, il nous a tous formés avec
persévérance, c’est lui qui concevait les procédures
d’étude basées sur l’observation du travail et les entre-
tiens individuels ou collectifs. Six, tout jeune issu de
l’université, s’est passionnément impliqué dans ce tra-
vail. Quant à moi, le technicien, j’étais l’interlocuteur pri-
vilégié de mes collègues ingénieurs.

Nous sommes alors au milieu des années 60, quelle est
l’activité de l’unité d’ergonomie des Houillères du
Nord ?

R.R. : Notre unité s’appelait le « centre d’étude des pro-
blèmes humains au travail ». Nous avons développé de
nombreuses études concernant les ambiances aux
postes de travail, le bruit et la chaleur étant les deux nui-
sances principales. Nous avons par exemple étudié des
silencieux pour les marteaux perforateurs utilisés par les
mineurs, des silencieux et des panneaux insonorisants
pour les ventilateurs. Nous avons également mené des
études comparatives sur les protecteurs d’oreilles, à
partir de mesures réalisées en laboratoire et de ques-
tionnaires auprès de mineurs ayant essayé plusieurs
types d’appareils de protection. Le Centre proposait lui-
même des solutions de protection contre le bruit, mais
c’était souvent relativement simple. Pour ce qui concer-
ne le travail à la chaleur, nous avons cherché à caractéri-
ser les effets du travail à la chaleur, notamment à travers
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l’analyse de l’excrétion des électrolytes urinaires (Na, K,
Cl). Des dispositifs visant à réduire la charge thermique
ont été testés, notamment une « cabine de repos ther-
mique » dans laquelle les mineurs faisaient des pauses
périodiques. Des travaux sur la protection contre les
poussières ont également été menés : l’étude ergono-
mique d’un « masque aérateur antipoussières » conçu
par M. Quinot, futur directeur de recherche à l’INRS, a
été réalisée en collaboration avec la CECA. Une enquê-
te par questionnaire a été effectuée afin d’appréhender
la manière dont les ouvriers percevaient le problème de
la prévention, leur rôle et leurs motivations à agir. 

L’aménagement des postes de travail constituait un
deuxième axe de travail important. A partir de ques-
tionnaires et d’observations de l’activité concernant
notamment les postures, les mouvements des mains, les
déplacements, etc., nous avons contribué à la concep-
tion de différents équipements : pupitre de conduite de
rabot, pupitre de conduite de treuil. Assez souvent, les
études aboutissaient à la construction d’un prototype
qui était testé avec les opérateurs ; ce fut par exemple
le cas pour un brise-roche hydraulique dont nous avons
étudié un prototype par observation du travail. Il nous
est également arrivé d’intervenir sur l’aménagement
ergonomique global d’un poste suite à des accidents du
travail ; ce fut par exemple le cas pour un poste d’ac-
crocheurs et de décrocheurs de berlines. 

Un troisième axe de travail concernait les systèmes
hommes-machines. Des études ont porté sur les systèmes
de communication en taille rabot. C’était des chantiers de
100 à 200 mètres de long, hauts de l’épaisseur de la veine,
soit 1 à 2 mètres. Une lourde masse métallique munie de
socles de part et d’autre désagrégeait le charbon en se
déplaçant tout le long de la taille, par va et vient, en étant
fortement appliquée contre la veine par des pousseurs
pneumatiques. Nous avons par exemple étudié en labo-
ratoire, différents moyens de communication, en compa-
rant l’intelligibilité des messages transmis ; nous avons
également étudié l’impact sur les communications de l’in-
troduction de haut-parleurs dans des chantiers bruyants.
Progressivement, nous nous sommes également intéres-
sés à la fiabilité et à la sécurité dans les chantiers du fond,
en appliquant à différentes unités de travail les facteurs de
fiabilité définis par JM. Faverge. Il est d’ailleurs venu pré-
senter l’ergonomie aux ingénieurs des houillères.

Nous avons aussi rédigé de nombreux documents
pédagogiques pour les opérateurs, mais aussi pour les
ingénieurs, présentant des exemples concrets d’aména-
gements ergonomiques. 

Quels étaient vos interlocuteurs dans l’entreprise ?

R.R. : Nous dépendions de la direction générale et
avions comme interlocuteur les « chefs de sièges », res-
ponsables pour une fosse. Tous les deux-trois mois,
nous présentions un compte-rendu de notre activité à
l’adjoint du directeur général des Houillères du Nord-
Pas de Calais, au médecin chef et à l’ingénieur de sécu-
rité. Nous avons également développé des collabora-
tions avec l’unité d’ergonomie du Centre de Recherche
des Charbonnages de France (CerChar), dont Cazamian
avait pris la direction. Par ailleurs, on recevait les rap-
ports de certains laboratoires, notamment le CNAM.

En 1975, vous quittez les Houillères pour enseigner à la
Maîtrise d’Ergonomie d’Orsay.

R.R. : Cette transition mérite quelques explications, car
ce fut un choix qui a été fait sous contrainte. 

Parallèlement à mon activité professionnelle, j’ai tou-
jours eu une activité syndicale. A la Libération, en 45, j’ai
adhéré à la CGT ; plus tard j’ai adhéré à la CFTC et je
suis passé à la CFDT lors de la scission. En 1974, nous
étions un petit noyau de quatre ingénieurs de la CFDT
et nous avons été à l’origine d’une réaction forte de ce
syndicat à l’occasion de l’accident survenu à Liévin, qui
a fait 42 morts suite à un « coup de grisou ». Nous avons
sorti un tract qui mettait directement en cause la res-
ponsabilité des Houillères dans l’accident, soulignant
des lacunes dans la prévention des accidents. Un an
plus tard, ces quatre ingénieurs étaient partis … En ce
qui me concerne, en retraite anticipée à ma demande.
Quant à l’ingénieur Coffineau, un des quatre, il est
devenu ergonome.

A l’occasion de différents cours, j’avais rencontré Simon
Bouisset. Lorsqu’il a su que j’envisageais de quitter les
Houillères, il m’a proposé de venir enseigner à la
Maîtrise de Sciences et Techniques en ergonomie, qui
démarrait à l’Université d’Orsay. Et j’ai accepté. Il s’agis-
sait de mettre en place des travaux pratiques d’ergono-
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mie et un cours sur les méthodes d’analyse du travail. Ca
a été une expérience extraordinaire, je me souviens de
la première promotion : 4 étudiants ; après les cours je
les retrouvais tous dans mon bureau et on discutait des
heures.

Vous abandonnez donc toute relation avec la mine ?

R.R. : Pas tout à fait. Parallèlement à ma courte activité
d’enseignant, j’ai continué à travailler avec la CFDT sur
l’instruction de l’accident de Liévin. Il faut dire que
c’était la première fois qu’une instruction était ouverte
suite à un accident dans les Houillères (je vous signale
que le juge qui a ouvert cette instruction était le Juge
Pascal, dont on a beaucoup entendu parler avec l’affai-
re de Bruay-en-Artois). Depuis la Libération, il y avait en
moyenne dans les mines un accident tous les 2-3 ans,
faisant de 10 à 40 morts. Les causes de ces accidents
étaient bien connues. Je ne dis pas qu’il était facile de
traiter ces causes, mais il y avait un manque de volonté
d’agir évident de la part de la direction des Houillères ;
la « fatalité de la mine » avait bon dos ! L’ouverture
d’une instruction pour l’accident de Liévin constituait
donc pour les mineurs et pour les syndicats un moyen
de dénoncer l’attitude des Houillères. Dans le contexte
de l’époque, cet accident et l’ouverture d’une instruc-
tion représentaient un événement politique et média-
tique. D’ailleurs, à la suite de l’explosion souterraine de
Fouquieres-les-Lens, en 1970, je me souviens par
exemple que Jean-Paul Sartre et le Secours Rouge
avaient organisé un tribunal populaire à Liévin, qui avait
« jugé » et condamné les Houillères.

D’expertises en procès, en appel et en cassation, le
jugement définitif a été prononcé 12 ans plus tard ! Trois
personnes étaient mises en accusation : le chef de
Siège, et par citation directe de la CFDT, le directeur
général des Houillères et le directeur du Service des
mines. Pour résumer, l’accident était dû à l’accumulation
de gaz dans une galerie non utilisée dans laquelle aucu-
ne ventilation n’avait été installée. Progressivement le
gaz accumulé s’est répandu dans la galerie en exploita-
tion et il a alors suffit d’une étincelle pour provoquer le
« coup de grisou » suivi d’une explosion de la poussière
de charbon remise en suspension dans l’air. Or, à cette
époque l’absence de ventilation dans une galerie non-
exploitée était une pratique courante. Je suis intervenu

comme expert technique au procès, appelé à témoi-
gner par la CFDT. Là encore, selon la formule de
Cazamian, nous avons travaillé en pluridisciplinarité : les
responsables syndicaux, en particulier le premier Jean
Pruvost, l’avocat Henri Leclerc et moi, le technicien. Je
me souviens de la plaidoirie de maître Leclerc, l’avocat
des familles des mineurs au procès. Il a énuméré les
accidents survenus dans les mines depuis le début du
siècle, indiquant : la date, le lieu, le nombre de morts et
ajoutant à chaque fois : « aucune poursuite judiciaire
engagée contre les Houillères » ! A l’issue du procès,
seul le chef de Siège à été condamné à une amende,
cette condamnation l’a fortement ébranlé. Le procès et
le jugement ont été des événements douloureux pour
moi car je connaissais ce chef de Siège qui était quel-
qu’un que j’estimais. Mon engagement m’a également
mis à dos beaucoup d’ingénieurs des mines, sauf
quelques amis. Pourtant, je ne regrette pas ce que nous
avons fait, car depuis 1974 et jusqu’à leur fermeture en
1990, il n’y a pas eu d’explosion dans les Houillères du
bassin Nord Pas de Calais.

Après Liévin, je suis intervenu comme expert technique
auprès de la CFDT, dans l’instruction des accidents de
Merlebach (1976) et Forbach (1984). Là encore, depuis le
procès de Forbach, il n’y a plus eu de morts dus à des
explosions souterraines dans les mines de Lorraine jus-
qu’à aujourd’hui. 

Parallèlement à mes activités sur l’étude des accidents,
j’ai également travaillé avec la CFDT sur la silicose.
Notre action a visé d’une part à faire respecter la régle-
mentation sur les niveaux d’empoussièrage, d’autre part
à critiquer la réglementation à partir des données des
études épidémiologiques. C’est à ce « dossier silicose »
que j’ai consacré le plus de temps, de 1975 à 1995. Les
résultats obtenus ont été importants, mais ils sont plus
difficilement mesurables que pour les explosions sou-
terraines.

J’ai eu une vie passionnante, les choses sont venues à
moi, comme ça ….

Propos recueillis par 
François JEFFROY & Isabelle LAMBERT
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LE CONSEIL DE L’IEA
À SAN DIEGO

ACTUALITÉS DES INSTITUTIONS ET ASSOCIATIONS

LeCongrès triennal de l’IEA, qui se tenait cette
année en Californie, était précédé comme d’ha-
bitude des deux jours de réunion du Conseil de

l’Association internationale. Près d’une soixantaine de par-
ticipants s’y sont retrouvés, la plupart délégués par une
quarantaine de Sociétés régionales, les autres étant
membres de l’Exécutif ou chargés de mission au sein de
l’IEA.

Cette réunion a commencé par la présentation de brefs
rapports par chacune des sociétés, faisant le point sur ses
activités. Le texte de la SELF, en quelque sorte un conden-
sé succinct du rapport annuel de la société, peut être
consulté sur notre site WWW. La comparaison que nous
avons pu faire en séance a permis de constater que la SELF
est toujours une des sociétés les plus dynamiques. Sa
contribution au développement international, par le biais
de ses Commissions « Afrique » et « Nord de l’Afrique », a
fait l’objet de commentaires très positifs.

Tous les participants au Congrès de San Diego ont reçu
copie du rapport triennal de l’IEA, qui contient les textes
que les Président (Ian Noy, Canada), Secrétaire-général
(Waldemar Karwowski, USA) et Trésorier (Kazutaka Kogi,
Japon) ont présentés. Ces rapports sont disponibles sur le
site Internet de l’IEA (http://www.iea.cc). Mentionnons
quelques points saillants des rapports. 

Le PPrrééssiiddeenntt a souligné sa participation à différentes ren-
contres avec des sociétés d’ergonomie, mentionnant en
particulier combien sa participation à notre Congrès de
Caen lui a permis de mieux connaître la SELF et ses
membres. Il a par ailleurs souligné la parution d’un premier
ouvrage sur l’histoire de l’IEA (1)  qui se veut une première
ébauche de l’évolution de l’association mais aussi de la
discipline.

Le rapport du SSeeccrrééttaaiirree  ggéénnéérraall a été l’occasion de
constater que, si le nombre global des adhérents des
sociétés est assez stable, de nouvelles sociétés ont été

récemment créées: la Société suisse a demandé le statut
de membre de l’IEA, les nouvelles sociétés chilienne,
égyptienne et vénézuélienne le feront probablement l’an
prochain. Une association est en voie de formation à Hong
Kong, tandis que nos collègues mexicains semblent avoir
mis sur pied une nouvelle société, après l’échec de la
Sociedad de Ergonomia y Factores Humanos de Mexico.
Le Trésorier a bien sûr fait part du bilan de l’Association; il
gère un budget de l’ordre de 54 000 $ US. Rappelons que
l’IEA administre un fond créé par la SELF en 1991 et desti-
né aux pays en développement. On nous a d’ailleurs
demandé d’utiliser 1 000 $ US de ce fond pour faciliter la
participation de malaysiens à un congrès régional tenu à
Singapour, ce à quoi nous avons consenti. 

Après la présentation de ces rapports, différentes ques-
tions ont été soumises à l’approbation des délégués.
Soulignons les principaux points.

1- Définir l’ergonomie (suite et... fin?)

La question avait fait l’objet de longs débats l’an dernier,
dont nous avions rendu compte dans le Bulletin no 116
(nov-déc 99) de la SELF. On nous a proposé un nouveau
texte: 

« EErrggoonnoommiiccss (or human factors) is the scientific discipline
concerned with the understanding of the interactions
among humans and other elements of a system, and the
profession that applies theoretical principles, data and
methods to design in order to optimize human well-being
and overall system performance.
Practitioners of ergonomics, eerrggoonnoommiissttss, contribute to
the planning, design and evaluation of tasks, jobs, pro-
ducts, organizations, environments and systems in order to
make them compatible with the needs, abilities, and limi-
tations of people. »

Ce texte a donné lieu à de nombreuses réactions (par
exemple : les humains y apparaissent comme des “élé-
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ments d’un système”) et discussions. Nous avons proposé
un amendement afin d’éviter de trop séparer les ergo-
nomes en chercheurs producteurs de connaissance d’une
part, et praticiens applicateurs de ces mêmes connais-
sances. La discussion se faisant longue, l’exécutif a invité
les délégués à adopter la proposition originale qui, souli-
gnons-le, était déjà imprimée sur toute la documentation
disponible lors du Congrès! Le texte a donc été adopté,
par un vote majoritaire, sans modification.

Notre opinion est que ce texte, qui n’est probablement
pas idéal, est un compromis acceptable compte tenu de
la diversité des acceptions de la discipline selon les
pays. En particulier, nous pensons que le double statut
de l’ergonomie, à la fois discipline scientifique et pro-
fession, précisé au premier paragraphe, est une avancée
positive. De même, le rappel du double objectif de la
discipline (human well-being and overall system perfor-
mance) n’est pas inutile. Nous avions dans une discus-
sion précédente manifesté notre étonnement que le
terme de “travail” n’apparaisse pas : il est présent main-
tenant au travers de la mention des “jobs” au second
paragraphe.

2- Cotisations des sociétés fédérées

Les comptes de l’IEA sont tenus en $ US, les cotisations
des membres sont fixées en Francs suisses. Que se
passe-t-il si le franc se dévalue par rapport au dollar?
L’IEA voit ses entrées diminuer. D’où la correction qui
s’imposait: dorénavant, les membres ont convenu que
les cotisations seront calculées directement en $ US,
après un rajustement qui corrige la dévaluation du franc
suisse et rétablit les entrées de l’IEA au niveau de il y a
deux ou trois ans. Amusante petite leçon de finances
internationales. 

3- Accueil de la Société suisse

Nos collègues de Suisse ont mis sur pied une nouvelle
société, connue sous la double appellation de
«Schweizerrische Gesellschaft für Ergonomie / Société
Suisse d’Ergonomie», que l’on désignera sous le sigle
« SwissErgo ». La société est affiliée à l’Association Suisse
de Médecine du Travail, d’Hygiène et de Sécurité, elle a
son siège à l’Institut d’Hygiène et de Physiologie
Appliquée de l’Institut Fédéral de Technologie de Zurich

(Courriel: « info@swissergo.ch »). Son Président est le
Professeur Andreas Martens, de ce même institut.

Quand se forme une nouvelle société dont certains
membres font déjà partie d’une autre société fédérée à
l’IEA, l’international doit vérifier si les sociétés concernées
sont d’accord avec la création de la nouvelle entité. La
SELF avait été consultée; ayant pris contact avec nos col-
lègues suisses qui s’étaient impliqués dans la création de
SwissErgo, nous avons donné notre appui à l’accueil de la
nouvelle société à l’IEA, accueil prononcé à l’unanimité par
le Conseil.

4- Un secrétariat permanent à l’IEA

L’exécutif avait constaté depuis quelque temps le besoin
de plus en plus fréquent de recours à des services de
secrétariat et d’aide à la gestion. Il a donc été décidé de
mettre sur pied un Secrétariat permanent, qui aura son
siège aux USA et embauchera à temps partiel un « IEA
Executive Assistant ». On vise à assurer ainsi une plus gran-
de stabilité des opérations, en particulier au moment de
changements dans la composition de l’Exécutif, de même
qu’à faciliter la tâche du Bureau et des Présidents des
Commissions permanentes.

Le Conseil a appuyé cette modification, qui ne peut que
faciliter la vie de l’IEA, un peu comme notre propre
Secrétariat permanent nous a permis de mieux réguler nos
propres opérations.

5 « Equal oppportunities »: éviter la discrimina-
tion à l’IEA

Nos collègues de la Nordics Ergonomics Society (qui
fédère les Sociétés Suédoise, Finlandaise, Norvégienne,
Danoise et Islandaise) avaient soulevé il y a deux ans la
question de l’opportunité pour l’IEA d’adopter une poli-
tique de non-discrimination. Différents textes ont circulé
depuis, et de longues discussions ont ramené la proposi-
tion à une longueur et à un contenu minimaux, qui tien-
nent compte non seulement des attentes des leaders
d’opinion en la matière mais aussi de la diversité des
attentes et en particulier des réalités des pays en déve-
loppement. Ces échanges ont finalement permis d’adop-
ter le texte ci-après dont nous vous proposons une tra-
duction officieuse(2)  
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IEA Principles of Equal Opportunity

The IEA subscribes to the principles of equal opportunity.
1- IEA ensures that its organisation, structure, policies,
activities, and documents are neutral to differences in
race, gender, personal disabilities, ethnic and social back-
grounds;
2- IEA actively encourages the participation of people of
different gender, racial and religious backgrounds in its
various governing bodies such as Council, the Executive
and various Committes.

Principes d’égalité des chances à l’IEA

L’IEA adhère aux principes de l’égalité des chances.
1- L’IEA s’assure que son organisation, sa structure, ses
politiques, ses activités et les documents qu’elle produit
soient neutres face aux différences de race, de genre,
d’incapacités, d’origine ethnique ou sociale;
2- L’IEA favorise la participation de personnes différant
par leur genre, leur race ou leur religion dans ses ins-
tances telles que le Conseil, l’Exécutif et les différents
Comités.

6- L’accréditation des programmes de formation

Le « Professional Practice and Education Committee », pré-
sidé par le britannique John Wilson, a continué son travail
de réflexion sur la formation et la certification des ergo-
nomes. Dans cette lignée, on nous a soumis cette fois un
projet de directives quant à l’accréditation(3) des pro-
grammes universitaires de formation en ergonomie. Il
s’agit ici de préciser ce que pourraient être nos exigences
pour la reconnaissance d’un programme de formation par
un organisme de certification. Plutôt que d’évaluer au
mérite la formation de chaque candidat à la certification,
les organismes certificateurs (comme le CREE auquel est
rattaché l’ARTEE) pourraient dorénavant s’assurer simple-
ment que le candidat a suivi un programme qu’il aurait lui-
même accrédité. Comme le CREE s’intéresse maintenant à
l’accréditation, cette avancée de l’IEA présente un certain
intérêt. Rappelons toutefois que le texte qui a été adopté
(dont on peut trouver copie sur le site de l’IEA) ne lie pas
les sociétés fédérées: il s’agit d’un texte de référence (« A
living document », dans le jargon de l’IEA) qui peut leur
servir à l’élaboration de leurs propres politiques en la
matière.

7- La politique de parrainage de l’IEA

L’IEA peut, sur demande, parrainer des événements tels
congrès, colloques, symposiums, etc. Ces activités de par-
rainage sont sous la responsabilité du « Science and
Technology Committee »(4) présidé par l’étasunien Ken
Laughery. On a ici procédé à une mise à jour de la politique
en la matière, qui ramène le nombre de catégories de par-
rainage à quatre (IEA Congress, IEA Conference, Joint
Conference, Approved Conference) plutôt que cinq et
redéfinit les montants des taxes que prélève l’IEA à cette

occasion. La catégorie « Endorsed Conference », qui avait
l’avantage d’être offerte gratuitement et le vice de ne rien
rapporter à l’IEA, a été éliminée.

8- Les prix de l’IEA

L’association remet, à l’occasion de ses Congrès, divers
prix à certains de ses membres qui se sont distingués par
leur contribution à l’IEA ou à l’ergonomie. Soulignons que,
cette année, deux membres de la SELF, les professeurs
Alain Wisner et Hugues Monod, ont reçu le Prix « IEA
Award ».
Le « IEA Founders Award », n’ayant plus sa raison d’être, ne
sera plus attribué. Le « IEA Ergonomics of Technology
Transfer Award », que notre collègue Alain Wisner a reçu
en 1991, se nommera dorénavant « IEA Award for
Promotion of Ergonomics in Industrially Developing
Countries ». 

9- Informations diverses

L’ordre du jour étant traditionnellement divisé à l’IEA, en
une partie « Rapports », une partie «Décisions» et une troi-
sième partie «Informations», c’est sous ce chapeau que
sont réunis les renseignements les plus divers sur les acti-
vités de l’IEA.

9.1- Les Congrès de l’IEA
Le Congrès de 2003 se tiendra à Séoul et l’équipe de col-
lègues coréens se met en place. On nous a souligné que,
si la participation francophone était significative, il serait
possible d’envisager un service d’interprétation spécifique
lors des séances du Congrès. Les organisateurs ont prévu
le développement d’un site Internet dont l’adresse est déjà
disponible: « www.iea2003.org ». On peut également obte-
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nir des renseignements sur l’événement à l’adresse élec-
tronique suivante: «papers@iea.2003.org».
Le Congrès de 2006 se tiendra aux Pays Bas, plus précisé-
ment à Maastricht. Il sera organisé par la Nederlande
Vereniging voor Ergonomie, en collaboration avec la
Gesellschaft  für Arbeitswissenchaft et la Belgian Ergonomics
Society. Le président du Congrès est Ernst Koningsveld.
C’est en 2001 que le Conseil de l’Association devra fixer son
choix pour la tenue du congrès suivant, soit celui de 2009.
Que ceux qui ne seront pas encore à la retraite se le disent!

9.2 La question des adhésions à l’IEA
Martin Helander avait reçu mandat de présider un Comité
ad hoc chargé d’étudier la question du statut ou du rôle de
l’IEA face aux développements dans des domaines tels les
« Human Computer Interactions », les « Usability Studies »
et les domaines en développement qui ont amené l’orga-
nisation d’événements voire de sociétés parallèles à l’IEA.
Il a donc consulté un groupe de personnes intéressées ou
impliquées dans ces questions, dont Pierre Falzon.
Les échanges ont permis de faire ressortir que l’IEA est la
seule organisation à posséder une envergure internationale
et qu’elle pourrait envisager d’accueillir des sociétés soeurs
(telles la Usability Professionals Association des USA, SIG-
CHI de l’ACM, la European Association of Cognitive
Engineering, etc.). Il faudrait cependant à cette fin redéfinir
son mandat et revoir la politique d’adhésion, qui n’autorise
maintenant que l’adhésion d’une association par pays ou
par région. Pour que ces adhésions se matérialisent, il fau-
drait cependant beaucoup mieux préciser ce que l’IEA peut
offrir et ce qu’elle en retirerait. Il faut aussi entrevoir que
l’élargissement de l’IEA pose la question de la certification
des ergonomes sous une nouvelle perspective, certains fai-
sant ressortir qu’il faudrait envisager la possibilité de certifi-
cations spécifiques dans des champs donnés de l’ergono-
mie, ce qui selon eux correspondrait mieux à la réalité de la
pratique comme des formations qui sont offertes.
On le voit, cette question soulève des problèmes fonda-
mentaux, dont l’étude se poursuivra au sein du Conseil.

9.3 Du côté de « Policy and Development »
Ce comité permanent présidé par le néerlandais
Rookmaaker a fait part de l’impossibilité dans laquelle il
s’est trouvé de recruter des membres associatifs
(Sustaining membership), domaine dans lequel la SELF n’a
d’ailleurs pas fait mieux. 
Il avait entrepris une enquête auprès des sociétés fédérées

dans l’espoir de tracer un tableau des activités menées par
ces membres; moins de 10% des sociétés ont eu le temps
ou l’énergie requises pour y répondre.
Le Comité a fait le point sur le projet d’un organisme euro-
péen en ergonomie. Une réunion des sociétés euro-
péennes a eu lieu pendant le Congrès, et Pierre Falzon fera
rapport sur ses conclusions.

9.4 Au Comité « Professional Practice and Education »
Cette commission est présidée par le britannique John
Wilson. L’ensemble des documents qu’elle a produits
concernant la question de la certification, et maintenant de
l’accréditation, a été porté sur le site Internet de l’IEA où
on pourra les consulter.
La Commission projette de produire un répertoire électro-
nique des programmes de formation spécialisée en ergo-
nomie. Il s’agirait d’identifier, dans l’ensemble des pro-
grammes qui ont un intitulé mentionnant l’ergonomie, ceux
qui sont effectivement voués à la formation des ergonomes.
On comprendra que la classification pose des problèmes
assez délicats, de sorte que la SELF a préféré suggérer que,
pour le moment, le répertoire en construction offre un
hyperlien avec la partie pertinente de notre site Internet.

9.5 « Science and technology » 
C’est maintenant le Comité « Science, Technology and
Practice » que préside l’étasunien Ken Laughery. Le Comité
chapeaute les Technical Committees, ces groupes théma-
tiques internationaux qui rassemblent les ergonomes intéres-
sés à animer la vie de la communauté dans une sous spécialité
ou sur un thème donné. Il existe maintenant 18 groupes thé-
matiques actifs: Aging, Agriculture, Building and architecture,
Consumer products, Control rooms, Cost-effective ergono-
miccs, Hospital ergonomics (animé par François Daniellou),
Human aspects of advanced manufacturing, Human computer
interaction, Human reliability, Musculoskeletal disorders,
Organizational design and management, Power systems,
Psychophysiology in ergonomics, Quality management,
Rehabilitation ergonomics, Safety and health et finalement
Standards. Deux groupes font l’objet d’une réévaluation: Work
environment design et Work psychodynamics, puisqu’ils ont
été inactifs, tandis qu’un autre, Industrial design, a été rayé de
la carte. On tente de mettre sur pied un nouveau groupe sur
Ergonomie et Internet. Rappelons que ces groupes sont entre
autres actifs dans l’organisation des Congrès de l’IEA. On peut
trouver tous les renseignements voulus, et par exemple les
modalités d’adhésion, sur le site de l’IEA

ACTUALITÉS DES INSTITUTIONS ET ASSOCIATIONS
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9.6 Publication and Promotion 
Le comité est ici présidé par le finlandais Markku Mattila. Il
a la responsabilité du site Internet de l’IEA, qui subit pré-
sentement une transformation radicale et se dotera d’une
nouvelle adresse chez un nouveau serveur. 
Le Comité est chargé de la distribution de documentation
dans les pays en développement et dirige dons et publica-
tions vers des centres sis au Brésil, en Ukraine, en Indonésie,
à Cuba en Chine, en Lithuanie et en Thaïlande
Il est également responsable de deux publications. La pre-
mière est le bulletin d’information de l’IEA, « Ergonomics
International », sous la direction du britannique Andy
Marshall; ce bulletin paraît régulièrement dans la revue
« Ergonomics », il est diffusé sur le site de l’IEA et est distri-
bué à quelque 400 personnalités dans plus de 60 pays.
L’autre publication est « The IEA Journal of Ergonomics
Research », une publication exclusivement électronique
accessible gratuitement sur le site de l’IEA. Ce périodique a
été lancé et dirigé par Martin Helander, qui a annoncé se
chercher un successeur. Rappelons que l’objectif de cette
publication est d’offrir la diffusion large et rapide d’articles
révises par les pairs et destinés à l’ensemble de la commu-
nauté internationale. Les publications seront incessamment
répertoriées par Science Citation Index. Qu’on se le dise!

9.7 « Industrially Developping Countries » Committee
C’est la sud-africaine Pat Scott qui préside ce Comité dont
fait partie notre collègue Karim Meckassoua. Le Comité
veut coordonner les actions entreprises dans ou en direc-
tion des pays en développement, ce qui s’avère une tâche
difficile puisque les initiatives en la matière sont à la fois
disparates, éparses et peu publicisées. On continue de pri-
vilégier l’Afrique comme cible principale, et les initiatives
de la SELF sont régulièrement citées en exemple. 

Les contacts de l’IEA auprès des organismes internationaux
tels l’OMS et le BIT sont activés: des rencontres se sont pro-
duites à San Diego avec des responsables de ces orga-
nismes et devraient permettre de faciliter les échanges et la
coopération à l’avenir. Soulignons que le BIT a produit et
distribue une brochure intitulée «Ergonomics checkpoints»
(disponible en plusieurs langues) et en prépare une autre
dans le domaine de l’agriculture. 

10-  L’IEA  dans le proche avenir

Deux événements marquent la fin du Conseil. Le premier
porte sur le choix du prochain lieu de rencontre, fortement
convoité par les sociétés puisqu’il permet d’attirer une
quarantaine de participants à un congrès régional. C’est
bien pour cette raison que la SELF et l’ACE avaient invité
l’IEA à tenir son prochain conseil lors de leur congrès
conjoint à Montréal en 2001. C’était sans compter sur la
forte concurrence et sur nombre d’enjeux qui ont amené
les délégués à choisir, entre six propositions, celle de nos
collègues italiens qui nous recevront à Florence.
Le Conseil tenu lors du Congrès triennal est l’occasion de
renouveler la composition du Bureau de l’IEA. Sans surpri-
se, les délégués ont réélu Kazutaka Kogi au poste de
Trésorier. Ils ont de même élu Waldemar Karwowski à la
présidence. Les membres de la SELF seront heureux d’ap-
prendre que Pierre Falzon a alors été élu au poste de
Secrétaire-général. Il faut voir dans cette élection une
marque de confiance envers notre collègue, et sans doute
aussi une reconnaissance de la place que la SELF occupe
dans la communauté des ergonomes. 

Luc DESNOYERS & Pierre FALZON
Délégués de la SELF auprès de l’IEA
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1 Ilkka Kuorinka, Editor, « History of the International Ergonomics Association: The First Quarter of a Century: The IEA Press, International

Ergonomics Association, 2000. (http://ergonomics-iea.org). L’ouvrage regroupe treize contributions par différents auteurs et comporte un cha-

pitre par Hugues Monod de même qu’une entrevue avec Bernard Metz.

2  Dans l’univers de la rectitude politique, la traduction n’est pas sans risque.  Celle qui vous est proposée s’est donc appuyée sur le Grand

Dictionnaire Terminologique  de l’Office Québécois de la Langue Française.

3  Convenons ici que le vocabulaire utilisé en matière de reconnaissance professionnelle peut prêter à confusion. On réserve le terme de «certi-

fication» à l’opération de reconnaissance des qualifications et de l’expérience d’un candidat au titre d’ergonome. On réserve le terme «accré-

ditation» à la reconnaissance de la conformité des programmes de formation à certains critères en matière de contenu, de ressources, etc.

4 Le nom de ce Comité, et sa portée, ont changé. L’Exécutif voulait ajouter «Application» au nom actuel; sur proposition des représentants de

la SELF, il se nommera plutôt dorénavant «Science, Technology and PRACTICE Committee» On aura compris qu’il s’agit d’une conséquence

des débats sur la distinction recherche-application, mais aussi de notre insistance à faire reconnaître que la pratique peut être  elle-même objet

de recherche.
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ARTEE
LE PRÉSIDENT

RAPPORT MORAL DE L’EXERCICE 1999-2000

CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’ARTEE

Pour mémoire les Membres du conseil d’administration
sont : Thierry MORLET (Président), Annie DROUIN
(Secrétaire), Michel VIOSSAT (Trésorier), Pascal BEGUIN (liai-
son SELF-ARTEE), Nicole CARLIN.
Le conseil d’administration de l’ARTEE s’est réuni 3 fois au
cours de l’exercice 1999-2000 : 18/11/99, 18/01/00, 21/09/00.

Une année de transition
Le Président tient à remercier plus particulièrement deux per-
sonnes pour l’aide qu’elles ont apportée tout au long de
cette année de transition au nouveau Bureau.
Marie-Christine Le Port qui fut secrétaire d’ARTEE et qui,
patiemment, a rappelé les règles de fonctionnement interne
et celles des échanges entre ARTEE et le CREE. Celles-ci sont
rappelées pour mémoire à la fin de ce rapport moral.
François Hubault, qui a su apporter son aide pour une passa-
tion de pouvoir assurant la continuité des actions entreprises.

Les dossiers de renouvellement
Un grand nombre de détenteurs du titre ont fait l’objet
d’un renouvellement cette année. Le Secrétariat d’ARTEE
a procédé à l’envoi des dossiers et à la relance des retar-
dataires. Si les renouvellements sont nombreux, deux
constats sont pourtant à faire :
• Malgré l’anticipation des envois des dossiers, les relances
(par courrier, par mail, par téléphone), plusieurs détenteurs
du titre se voient suspendus parce qu’ils n’ont pas adressé
leur dossier dans les délais. Ceci est préjudiciable pour eux
et entraîne pour le bureau de l’ARTEE un surcroît de travail
à faible valeur ajoutée.

• Le renouvellement du titre ne doit pas être pris comme
une simple formalité. Bon nombre de dossier sont remplis
de façon superficielle ou évasive. Il faut savoir que le
renouvellement fait l’objet d’un examen attentif de la
Commission du Titre et du CREE. Le manque de soin
apporté à la rédaction du dossier de renouvellement peut
entraîner un retour pour complément d’information (par la

Commission du Titre) ou le refus du renouvellement (par le
CREE). Cette attitude qui pourrait apparaître comme stric-
te, n’est que le reflet du sérieux et de la validité du titre.
Pour ne donner qu’un exemple, à la dernière commission
du titre 40% des dossiers ont fait l’objet d’une demande
de complément d’information.

Le secrétariat
Il faut remercier le travail lourd et souvent ingrat réalisé par
Annie Drouin, secrétaire de l’ARTEE, qui procède à l’envoi
de l’ensemble du courrier et des dossiers (candidatures,
renouvellements) sans oublier les relances téléphoniques
nombreuses.

Commission du Titre
Gérard Le Joliff, Annette Valentin et Monique Noulin,
détenteurs du titre d’Ergonome Européen, ont rejoint la
Commission du Titre sur proposition du Conseil
d’Administration de l’ARTEE. Anne Grunstein a quitté la
Commission du Titre pour des raisons professionnelles. 

Membres actifs de l’ARTEE
Gérard Vallery, Christian Blatter sont les deux nouveaux
membres actifs d’ARTEE, sur proposition du Conseil
d’Administration de la SELF.

Site WEB
Le site Web (http://www.artee.com) doit faire l’objet d’une
mise à jour de sa page accueil et de la liste des détenteurs
du titre. De même, une fonction de téléchargement des
dossiers de candidature et de renouvellement (format
Word et PDF) sera prochainement proposée sur le site.

Programme de Communication
Actuellement la communication interne entre les détenteurs
du titre et les différentes instances d’ARTEE se fait par l’ins-
truction des dossiers, l’envoi des comptes rendus du CA, de
l’Assemblée Générale, de la Commission du Titre et les
articles publiés dans le Bulletin de la SELF. Cette communi-
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cation est insuffisante et le bureau en est conscient. 
Les détenteurs du titre nous font souvent ce reproche et il
convient de trouver une réponse adaptée. C’est pourquoi le
Conseil d’Administration d’ARTEE réfléchit à l’organisation
d’une journée de rencontre des détenteurs du titre Français,
qui se tiendrait en 2001. Des précisions sur le programme, la
date et le lieu seront fournies prochainement via le Bulletin
de la SELF et par courrier personnel pour les détenteurs du
titre.

Jeunes ergonomes
L’une des préoccupations du Conseil d’Administration
s’est portée sur les jeunes ergonomes actuellement exclus
du dispositif de reconnaissance du titre d’Ergonome
Européen. Pourtant une procédure de reconnaissance de
leur formation existe mais celle-ci n’a fait l’objet d’aucune
instruction à ce jour. En effet, tout ergonome praticien ne
disposant pas des 3 ans d’expérience requis pour l’obten-
tion du titre, peut se voir délivrer une attestation par
ARTEE indiquant que sa formation répond aux exigences
du Titre d’Ergonome Européen.
Ce point a été abordé lors de la réunion du CREE de
Lisbonne. Une proposition “Ergonome junior”, valable 2
ans, sera faite auprès du CREE lors de la réunion de Paris.

Commissions de travail
Pour répondre efficacement à la montée en charge des tra-
vaux du CA, il est décidé la mise en place de Commissions de
travail, élues par le CA et présidées par le Président ou toute
personne mandatée. Une commission « Journée de ren-
contre des détenteurs du titre » va ainsi être mise en place.

COMMISSION DU TITRE

La Commission du Titre a présenté à La Haye :
4 Renouvellements : Mireille BERTRAND, Michel GUY, Marie-
Christine LE PORT, Francis SIX
10 Nouvelles candidatures : Jean-Pierre DEWEVRE, Annie
DROUIN, Chrystelle FOUROT, Marianne GALBAT, Madeleine
MAS, Yves MEMETEAU , Jean-Paul PUYO, Catherine SERVI-
GNAT, Pascale SOULARD, Daniel VIRMONT.
La Commission du Titre a présenté à Lisbonne :
11 Renouvellements : Jacques DURAFFOURG, Nicole
FALCETTA, Henri FANCHINI, Marc JOURDAN, Ali
KERBAL, Solange LAPEYRIÈRE, Jean-Pierre LECHEVIN,
Gérard LEJOLIFF, Bernard PELEGRIN, Jean-Louis
PERALTA, Michel PETITOT, 

2 Nouvelles candidatures : Agnès BOMBART, Eric
HERMANN
La Commission du Titre présentera à Paris (Décembre
2000) quatorze dossiers de candidatures et de renouvelle-
ment.
A signaler que la France reste le pays présentant le plus
grand nombre de dossiers au CREE, lors de chaque
réunion.

ACTIVITES DU CREE

Les réunions du CREE : 
• 16ème – 26 & 27 novembre 1999, La Haye, Pays Bas
• 17ème - 7 & 8 Avril 2000, Lisbonne, Portugal
• 18ème – 1 & 2 décembre 2000 Paris, France
• Le 19ème meeting se tiendra  les 15 et 16 juin 2001 à
Göteborg, Suède

Cette année le CREE a travaillé sur plusieurs thèmes : 

Évolution des critères HETPEP
Le CREE engage actuellement une réflexion afin de faire
évoluer les critères HETPEP et de formuler des solutions
vis-à-vis des problèmes rencontrés par les différents pays
dans la rédaction des dossiers de candidature sur ce point.

Conférence annuelle des praticiens
Le CREE envisage d’organiser une conférence annuelle
des praticiens titulaires du titre d’ergonome européen. Les
communications s’intéresseraient à des thématiques
diverses telles que les succès et échecs des praticiens,
l’identification des nouvelles connaissances nécessaires à
la résolution des problèmes, les outils du praticiens, les
problématiques rencontrées par les utilisateurs….
Les communications se feraient dans la langue de l’orateur
avec traduction simultanée en anglais (si nécessaire). Un
pays différent organiserait chaque année cette rencontre,
dont les droits d’inscription seraient minimes.
Il ne s’agit pas d’organiser une nouvelle conférence scien-
tifique, mais d’axer les communications sur les besoins des
praticiens, au quotidien. Permettre d’échanger des idées
et des expériences avec ses collègues européens.

Révision du manuel qualité
Le CREE dispose d’un Manuel de Qualité relatif à son fonc-
tionnement. Une mise à jour est entreprise pour validation
d’une nouvelle version lors de la réunion à Paris.

ACTUALITÉS DES INSTITUTIONS ET ASSOCIATIONS
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Réflexion en cours sur l’accréditation des enseignements.
Cette réflexion vise entre autres à aider les universitaires à
construire de nouveaux cours. Par dessus tout et avant
l’approfondissement de cette réflexion, il a été décidé que
chaque représentant national devait obtenir la position de
sa sociétés d’ergonomie. 
La SELF s’est prononcée en ces termes : 
« La SELF est d’accord avec le principe d’accréditation des
formations dans la mesure où les critères de l’accréditation
prennent appui sur les critères HETPEP. En cas d’évolution
des critères HETPEP, la SELF souhaite être impliquée dans
les débats sous une forme qui reste à définir. »

Définition de l’EUROPE
Le CREE doit faire face à des demandes de Pays souhaitant
entrer au sein de la structure européenne. Une définition
est à l’étude permettant de préciser si par Europe, il faut
comprendre les pays de l’union européenne, de l’espace
économique européen et/ou ceux souhaitant rejoindre
l’union européenne. Une définition doit être adoptée à
Paris.

ACTUALITÉS DES INSTITUTIONS ET ASSOCIATIONS

RAPPEL DU FONCTIONNEMENT D' ARTEE

Conseil d'Administration

Les six membres sont élus en Assemblée Générale. La durée des mandats est de 3 ans, renouvelables 1 fois.
Le renouvellement des membres du CA se fait par tiers.

Membres actifs

Ils sont tous nommés par le Conseil d'Administration de la SELF. La SELF peut nommer plusieurs membres
par an. Leur nombre n'est pas limité. Les membres d'honneur sont les anciens Présidents d'ARTEE (Francis
Six, François Hubault).  
Les membres actifs sont nommés pour 6 ans. Lors de l'Assemblée Générale, ils votent pour nommer les
membres du Conseil d'Administration. Ils approuvent le Rapport Moral présenté annuellement par le
Président d'ARTEE. Le Rapport Moral du Président d'ARTEE est publié dans le Bulletin de la SELF. 
Au cours de l'Assemblée Générale, la SELF peut donner plusieurs voix à l'un de ses membres. 

Commission du Titre

Elle est composée de 12 membres. Elle est nommée par le Conseil d'Administration d'ARTEE. Ses membres
peuvent assister à l'Assemblée Générale des membres actifs, mais ils n'ont pas le droit de vote pour l'élection
des membres du CA. 
Elle est composée selon les critères suivants :
• 50 % des membres doivent être détenteurs du Titre
• 50 % universitaires
• 50 % consultants, praticiens d'entreprise, médecins du travail,…
• Respect de l'équilibre Paris/Province. 
La Commission du Titre se réunit autant de fois que nécessaire. 

Les dossiers d'adhésion ou de renouvellement sont transmis pour instruction à deux membres de la
Commission du Titre. Lors de la réunion de la Commission, les dossiers sont acceptés, refusés ou mis en atten-
te pour compléments d'informations auprès du demandeur. Les dossiers acceptés sont présentés par le
Président d'ARTEE lors de la réunion bi-annuelle du CREE. 
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Cette année, nous avons pu profiter de l’espa-
ce que nous ont donné les organisateurs du
congrès de la SELF 2000, pour organiser le

2ème Forum des Associations d’Ergonomie. Il nous
paraissait très important de donner une suite au 1er
Forum organisé à Caen. Notre objectif était de
dynamiser les échanges entre les membres des dif-
férentes associations et aussi entre ces dernières et
un public plus large intéressé par l’ergonomie.

Certains des thèmes, préoccupations et actions de
ces associations sont communs : 

• Echanger et réfléchir entre professionnels sur la
pratique et les concepts en ergonomie,

• Aider les étudiants et les jeunes à trouver un
emplois ou un stage,

• Réfléchir et agir sur l’enseignement de l’ergonomie,
• Promouvoir l’ergonomie auprès des entreprises…

Et en même temps, les associations présentent des
spécificités : certaines  se spécialisent dans un
domaine de l’ergonomie (IHM, Sciences Cognitives,
Santé au Travail, Handicap, Réinsertion, etc.) et sou-
vent elles ont une dominante dans un des thèmes
précédents (insertion des étudiants, promotion
auprès entreprise, etc.) 

Un autre de nos constats concerne le fait que les
associations d’étudiant(e)s ont souvent des difficul-
tés pour de se maintenir d’une promotion à l’autre,
alors que les associations qui se maintiennent sont
celles qui s’élargissent (réseaux régionaux, pluridis-
ciplinaires : médecins du travail, informaticiens,
chercheurs etc.)

Les stands ont donné, durant les trois jours du
congrès, un espace aux huit associations représen-
tées pour afficher leurs posters, distribuer leur pla-
quette et surtout tenir des permanences. Le fait
d’avoir rassemblé toutes les associations dans un
même grand espace, a favorisé les rencontres et les
contacts entre elles, ainsi que leur visibilité pour les
congressistes.

La réunion – débat a permis aux représentants de
huit associations de réfléchir au thème “Pourquoi
exister, pourquoi se rassembler ?”. Etaient présents :
Franck Bernard (Ergosum), Christian Blatter
(Ergosum), Armelle Brunjail (Gerra), Cécile
Dumazeau (Ergosum), Olivier Gonon (Resact),
Yannick Jestin (Local Chapter ACM), Stéphane
Lauret (Opsymun), Dominique Maurel (Resact),
Bruno N’Fon (Ergosum), Annick Pottier (Self), Michel
Pottier (Self), Fabrice Raspotnik (Geder), Magalie
Rech (Cap Ergonomie).
L’idée forte qui en est ressortie, est qu’il fallait
construire et dynamiser un réseau d’échange entre
les associations tout en maintenant les spécificités
locales ou régionales et en élaborant avec la SELF
des échanges privilégiés dans les deux directions.

La soirée dans un pub Australien, au cours de
laquelle nous avons pu avoir des discussions plus
informelles sur la vie associative et l’ergonomie.

Le répertoire présente les coordonnées et les
objectifs d’une vingtaine d’associations françaises
concernées par l’ergonomie. Il a été distribué aux
participants du congrès pour leur permettre de pro-
longer le contact avec les associations et de décou-
vrir des structures.

RETOUR SUR LE 2ÈME FORUM

DES ASSOCIATIONS

ACTUALITÉS DES INSTITUTIONS ET ASSOCIATIONS

L’organisation de ce forum a été pour nous l’occasion
de mettre en évidence la variété et le dynamisme de
la vie associative dans le champ de l’ergonomie.

Cette manifestation s’est organisée autour de diffé-
rents moments et différents espaces :
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• Mettre en commun nos moyens, nos res-
sources et nos informations,

• Favoriser une émulation entre les structures,
• Faciliter le rebond des associations qui se
sont “endormies”.

• Avoir une réflexion sur l’ergonomie encore
plus riche,

• Dynamiser les actions de chaque association,
• Renforcer et rendre plus homogène nos
contacts avec les entreprises,

• Initier des actions communes entre associa-
tions.

Nous avons donc évoqué une liste d’actions
que nous pourrions mettre en œuvre
ensemble :
• Alimenter et actualiser le répertoire des asso-
ciations,

• Le diffuser le plus largement possible auprès
des associations, des formations et éventuel-
lement des entreprises,

• Organiser une rencontre annuelle pour
débattre entre les associations (forum),

• Favoriser l’échange d’information entre asso-
ciations (offres d’emploi, informations pra-
tiques : éditeur, provider, centraliser l’infor-
mation sur les actions et l’actualité de chaque
structures pour en informer l’ensemble, …),

• Diffuser des listes d’adhérents pour per-
mettre l’envoi des journaux et des informa-
tions régulières sur une plus grande échelle,

• Favoriser l’inscription des associations à la
SELF,

• Proposer aux associations de mettre en place
des tarifs privilégiés d’adhésion aux
membres d’autres associations,

• Envisager des Manifestations associées au
congrès SELF de l’an prochain,

• Organiser une Manifestation annuelle pour
présenter des travaux de DESS ou de DEA

réalisés ou en cours. Cela permettrait de
valoriser ce type de travaux et de présenter
aux entreprises des exemples précis d’inter-
vention et de recherche et surtout leurs
auteurs.

Nous sommes tous d’accord sur le fait qu’aller
plus loin nécessite la mise au point d’une orga-
nisation plus formelle avec un plan d’action
affiché.

Nous proposons donc, dans un premier temps,
d’ouvrir l’animation de cette action de rappro-
chement des associations existantes aux per-
sonnes intéressées (membre ou pas d’une
association). Nous les invitons pour cela à
prendre contact avec nous.

Dans un deuxième temps, Nous organiserons
une réunion début Janvier 2001 avec toutes les
personnes qui auront manifesté, auprès de
Stéphane Lauret, leur intérêt pour une telle
démarche de rapprochement.

L’objectif de cette réunion sera :
• d’enrichir la liste des propositions d’action
(cf. ci-dessus),

• de définir des priorités et un plan d’action,
• d’engager les premiers travaux sur les actions
les plus pertinentes.

Annick Pottier nous a invités à tenir la SELF au
courant de nos travaux car nous pouvons
compter sur son aide bienveillante en fonction
de nos demandes et des possibilités de l’asso-
ciation.

Les organisateurs du Forum : 
Stéphane LAURET lau-
ret@club.lemonde.fr, 

Cécile DUMAZEAU duma-
zeau@tls.cena.fr, 

Dominique MAUREL maurel.d@voila.fr, 
Bruno NFON bnfon@club-internet.fr

ACTUALITÉS DES INSTITUTIONS ET ASSOCIATIONS

Les discussions autour des stands et pendant
la réunion débat ont permis de commencer à
réfléchir à des actions communes entres les
associations. En effet, l’idée d’une liaison plus
étroite entre associations est apparue comme
essentielle pour :

Comment s’organiser ?
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21
mars

20
mars

Dans le bulletin de la SELF n° 118, Joël Maline pointe les
enjeux de la réflexion qui se développe dans le cadre de la
“refondation sociale”. En tant que Médecin du travail et

Ergonome, je voudrais pointer quelques problèmes.

• Santé publique, santé au travail. Tout le monde utilise ces
concepts comme si la définition en était claire et unanimement
partagée. Je crains que ce ne soit pas le cas et quand on parle de
santé, le plus souvent il s’agit de distribution des soins pour l’es-
sentiel ; depuis peu vient s’y greffer la sécurité alimentaire ou thé-
rapeutique (vache folle, OGM, sang contaminé).

• La santé au travail est historiquement marquée en France (cf. Ph.
Davezies) par son appropriation par la médecine du travail dans
une visée à la fois défensive (éviter toute alteration) et prescripti-
ve (avis d’aptitude, réglementation abondante…). De ce fait (et
les propositions récentes de MEDEF ne sortent pas de cette
logique) elle est positionnée du côté des œuvres sociales, du sup-
plément d’âme, en tout cas des dépenses à comprimer comme
tous les coûts de main d’œuvre. La santé au travail n’est pas per-
çue comme une construction individuelle et sociale, ni comme un
enjeu stratégique.

• Les médecins du travail vivent cette réflexion sur la réforme du
système de prévention à la fois comme un désaveu (on veut réfor-
mer parce qu’on nous trouve mauvais) et comme une menace
(quelle sera notre place et notre légitimité dans le nouveau systè-
me ?). Ceci les met dans une posture défensive qui génère des
stratégies de conservation de la mainmise sur la santé au travail.
La pluridisciplinarité ne peut se concevoir que sur un mode hié-
rarchique où le médecin du travail reste la clé de voûte : il décide
de qui il sollicite, pour quelle mission, dans quel cadre, etc… Il
n’est qu’à examiner le fonctionnement de la plupart des services
médicaux du travail “pluridisciplinaires”.

• Il existe un postulat éthique implicite : “la santé est une valeur qui
transcende les autres”. Il est présent dans la pratique de la plupart
des médecins du travail : “puisque je parle au nom de la santé,
mes prescriptions sont légitimes et non négociables”. Il est aussi
présent dans les discussions de la refondation sociale. Or la der-
nière décennie a fourni quantité d’exemples d’entorses à ce pos-
tulat : l’amiante, le sang contaminé, les négociations sur la réduc-
tion du temps de travail, les nouvelles organisations de la produc-
tion, les plans sociaux…

Toute réflexion doit commencer par l’élaboration d’un consensus
explicite sur la place de la santé au travail dans l’échelle des
valeurs. “Ne pas perdre sa vie à la gagner” disait un slogan syndi-
cal. Est-il toujours partagé par tous (y compris les travailleurs eux-
mêmes ! ) ?
Au sein de la SELF même, le débat peut se développer : santé, effi-
cacité, sécurité sont au fronton de la définition de l’ergonomie,
c’est à dire pas d’atteinte à la santé au nom de l’efficacité (applau-
dissements) mais aussi pas de perte d’efficacité au nom de la santé
(murmures divers…).
• De nombreuses interventions ergonomiques se déroulent en
entreprises chaque jour qui n’ont aucune référence explicite à un
problème de santé. Et ceci est absolument normal. Mon expé-
rience d’ergonome dans un service de médecine du travail (expé-
rience partagée semble-t-il) montre que toutes tentatives pour
participer à autre chose que la résolution de problèmes de santé
ont été des échecs. Intervenir à partir d’un service de santé au tra-
vail, c’est s’interdire concrètement d’intervenir dans la conduite
de projets industriels. Dans presque toutes les entreprises où
existent des structures “ergonomie”, elles sont disjointes des
structures “prévention – médecine du travail”.
Cela signifie, tout au moins jusqu’à présent, que les ergonomes
n’accèdent qu’à une partie de la vie industrielle s’ils sont partis
prenante des services de santé au travail ; grosso modo, ce que
l’on appelle “l’ergonomie de correction”. Le passage à “l’ergo-
nomie de conception” s’est toujours fait par la prise de distance
de l’entité ergonomie et de l’entité santé au travail. Faut-il que
cela change ? Si oui quelles représentations, quelles pratiques
faut-il faire changer ?

En conclusion, il me semble qu’avant toute réflexion sur les struc-
tures, il est nécessaire de positionner de manière explicite la santé
dans l’échelle des valeurs de la société, puis de clarifier ce que l’on
entend par santé publique, santé au travail. A partir de là pourront se
positionner tous les acteurs de la santé dans une perspective où cha-
cun a une place, une légitimité, évitant les postures trop défensives.
Dès lors, les différentes compétences nécessaires pourront s’articuler
sans nécessairement appartenir à la même structure formelle. 

Michel VIOSSAT
Médecin du travail

LA SANTÉ AU TRAVAIL :
UN SUJET TROP SÉRIEUX POUR L’ABANDONNER

AUX MÉDECINS DU TRAVAIL

COURRIER DES LECTEURS
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TRAVAIL - PERSONNALISATION - CHANGEMENTS

SOCIAUX. Archives pour les histoires de la
psychologie du travail
Jacques CURIE

Toulouse: Octarès Éditions, 2000, 550 p.
ISBN: 2-906769-68-1 (195FF.)
[Octarès Éditions, 24 rue Nazareth, 31000 Toulouse, France -
Tél./(33) 05 61 25 78 45 - Fax: (33) 05 61 55 17 60]

Cet ouvrage réédite des textes ou extraits de texte, souvent écrits
en collaboration, qui sont épuisés ou dispersés dans des revues et
recueils collectifs. Il comporte aussi quelques textes inédits ou
n’ayant fait l’objet que d’une diffusion dans un cadre pédago-
gique.
La trentaine de textes inclus dans l’ouvrage est organisée en six
parties, chacune d’elle étant précédée d’une brève introduction :
• les deux premières constituent la présentation d’une probléma-
tique des changements personnels et sociaux qui pose ceux-ci
comme effets de la composition toujours instable et inachevée
entre des exigences contradictoires, subjectives et organisation-
nelles, de totalisation et d’autonomisation (“interstructuration
des sujets et des institutions”);

• les deux parties suivantes décrivent les étapes de la construction,
de l’opérationnalisation et de la mise au travail de la notion de

système des activités. Cette notion part de l’idée que les com-
portements d’un individu dans l’ensemble des domaines de sa
vie quotidienne forment un système ouvert régulé par des activi-
tés de subjectivation. Les modes de fonctionnement et de trans-
formation de ce système sont étudiés dans les situations de tran-
sition que constitue la recherche d’un premier emploi ou les
périodes de chômage;

• la cinquième partie rassemble divers textes consacrés à la norme
sociale d’internalité (NSI). Ils convergent vers l’idée, qui découle
de la conception que l’auteur se fait du sujet, selon laquelle les
recherches sur la NSI après avoir fermement établi l’existence de
cette norme dans notre culture doivent désormais s’interroger
sur la construction du rapport subjectif à cette norme, rapport qui
ne peut se comprendre sans faire référence aux autres normes
auxquelles l’individu doit simultanément faire face compte tenu
de ses engagements dans d’autres sous-systèmes d’activités et
des rapports qu’il établit entre ceux-ci ;

• la dernière partie décrit les principes et les étapes d’une straté-
gie de la recherche en psychologie, stratégie de modélisation du
réel qui s’efforce de respecter l’intelligibilité du fait psycholo-
gique sans renoncer à l’exigence commune à toute visée scienti-
fique d’établir la positivité de ces faits.

L’auteur : Jacques Curie (né en 1935) est professeur émérite de
l’Université de Toulouse-Le-Mirail.

PUBLICATIONS

OUVRAGES

LES ESPACES DE LA NÉGOCIATION COLLECTIVE,
BRANCHES ET TERRITOIRES

Annette JOBERT (Préface de Jean -Daniel REYNAUD)
Toulouse: Octarès Éditions, 2000, 200 p. ISBN:
2-906769-66-5 (160FF.)
Les signes d’une crise profonde du modèle social en vigueur
depuis la Seconde Guerre mondiale se multiplient : affaiblis-
sement du syndicalisme, retour à l’entreprise, vigoureuse
dénonciation de l’intervention de l’État dans le domaine
social, mise en cause du paritarisme... La négociation de
branche et les conventions collectives semblent particulière-
ment menacées.
Ces craintes sont-elles fondées ?
Au croisement d’une réflexion historique sur le jeu social
autour de la construction des institutions et des règles qui
encadrent le travail et d’une analyse sociologique nourrie de
nombreuses enquêtes sur le terrain, ce livre s’interroge sur

l’avenir de la régulation de branche et sur le sens du déplace-
ment de la négociation collective vers d’autres lieux comme
l’entreprise, le territoire, l’Europe.
L’hypothèse centrale de l’auteur est que la situation actuelle se
caractérise moins par la dérégulation que par la multiplication
des espaces et la transformation des contenus de la régula-
tion, et que ce changement est à l’origine d’un nouveau para-
digme des relations professionnelles.
“Les relations professionnelles montrent sur le vif la formation,
en dépendance mutuelle, de l’action collective et des acteurs
collectifs. C’est le mouvement réel et la vie de cette régulation
que présente le livre d’Annette Jobert” (J.-D. Reynaud).
L’auteur : Annette Jobert est directrice de recherche au CNRS
dans l’équipe Travail et Mobilités et enseigne à l’Univ. de Paris
X-Nanterre. Ses travaux portent sur la négociation collective
en France et en Europe notamment dans le domaine des qua-
lifications, des salaires et de la formation.
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L’INTERVENTION ERGONOMIQUE. 
Un regard sur la pratique professionnelle.
Fernande LAMONDE (en collaboration avec
Philippe BEAUFORT)
Toulouse: Octarès Éditions, 2000, 152 p.
ISBN: 2-906769-58-4 (160FF.)

La recherche, la pratique et l’enseignement dialoguant avec effi-
cience et travaillant en synergie, une identité disciplinaire en
accord avec la réalité quotidienne de chacun de ces métiers : c’est
là un idéal convoité par les ergonomes comme par les membres
d’autres communautés disciplinaires.
Pour les auteurs, s’en approcher requiert d’en savoir plus sur la réa-

lité de la pratique professionnelle. Pour l’illustrer, l’ouvrage d’écrit
l’exemple concret d’une intervention ergonomique “en train de se
faire” analysée en situation réelle. Les compétences du praticien
mises en lumière par cette analyse ouvrent sur des retombées
concrètes pour la recherche, la pratique et l’apprentissage de l’in-
tervention professionnelle. Mais étudier le travail des praticiens sur
le terrain ne va pas de soi ; l’expérience fournit des repères métho-
dologiques à qui souhaiterait se lancer dans une telle aventure.
Les auteurs :
Fernande Lamonde (Doctorat en ergonomie), Professeure au
département des relations industrielles de l’Université Laval.
Philippe Beaufort (DESS et DEA en ergonomie, Ph. D. en littératu-
re), Ergonome consultant.

PUBLICATIONS

L’ANALYSE PSYCHOLOGIQUE DE L’ACTIVITÉ EN ERGONOMIE.
Aperçu sur son évolution, ses modèles et ses méthodes.
Jacques LEPLAT
Toulouse: Octarès Éditions, 2000, 168 p. ISBN: 2-906769-65-7 (150FF.)

L’analyse de l’activité est une phase essentielle de la démarche ergonomique, à multiples facettes : c’est la facette psychologique qui a été
privilégiée ici. A partir de sa propre expérience, l’auteur rappelle quelques connaissances classiques, parfois oubliées, et en présente de plus
récentes qui ne rendent pas forcément obsolètes les précédentes. A mieux cerner le champ des modèles et des méthodes, les analyses de
l’activité pourront s’adapter avec plus de pertinence à leurs objectifs et à leurs conditions de réalisation. Ce livre n’est pas un manuel et ne
vise pas à une vue systématique de son champ. Il s’agit d’aperçus qui ne sont d’ailleurs pas tous pris à la même échelle et qui examinent l’ac-
tivité à partir de la tâche, de l’opérateur, de leur couplage, avec des modèles et des méthodes variés.
Ce livre devrait bien s’articuler avec le choix de textes publié dans la même collection (Leplat, 1992/1993). Il pourrait constituer un complé-
ment aux enseignements d’analyse du travail et peut-être aussi un utile rappel pour ceux qui se sont éloignés de leur temps de formation
universitaire. Cet ouvrage ne cherche pas à apprendre à faire, mais à donner l’idée de ce qui peut être fait, avec quels moyens et dans quel
cadre. Il comporte une bonne bibliographie qui correspond à l’esprit dans lequel il a été conçu, comme une ouverture qui suscite des inté-
rêts et indique des chemins possibles pour les satisfaire.
L’auteur : Jacques Leplat est directeur honoraire à l’École Pratique des Hautes Études.

COMMUNICATION ET TRAVAIL
Bernard MÉLIER & Yvon QUÉINNEC (Eds.)
Toulouse: Octarès Éditions, 2000, 660 p.
ISBN: 2-906769-12-6

Les 20,21 et 22 septembre 2000, le XXVe Congrès annuel de la
Société d'Ergonomie de Langue Française (Self) s'est tenu à
Toulouse.
Le thème principal de cette manifestation réunissant cher-
cheurs et praticiens s'intitule Communication et Travail. Ce
thème est abordé du point de vue de ses modèles théoriques

et de ses modalités concrètes (échanges verbaux, documents
écrits, consignes, communication gestuelle...) mais aussi du
point de vue des nouvelles technologies de l'information et de
la communication (Ntic), des nouvelles situations (télédiagnos-
tic, maintenance à distance...) et des fonctions de la communi-
cation (y compris dans leurs relations à la santé). Du point de
vue de la pratique, les ergonomes ne peuvent ignorer l'analy-
se des communications sur les lieux de travail (notamment
dans les collectifs ou à l'occasion de conduites de projet), hors
du travail (contamination langagière) ou encore lors d'une
intervention ("l'ergonome : être communicant").
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MAÎTRISE D’OUVRAGE - MAÎTRISE D’ŒUVRE

Construire un vrai dialogue. La contribution de l’ergonome à la conduite de projet 
architectural.
Christian MARTIN

Toulouse: Octarès Éditions, 2000, 236 p. ISBN: 2-906769-67-3 (180FF.)

Bâtiments publics inadaptés à leurs usagers, à leurs personnels ou  leur mission même, retards dépassements budgétaires...
Quotidiennement l’actualité nous rapporte de tels dérapages.
A qui la faute ? A l’inexpérience des élus, maîtres d’ouvrages occasionnels,  l’obligation d’un suivi trop strict des procédures par les services
techniques, à la toute puissance de l’architecte ou au contraire à son impuissance face à un projet mal défini. Plutôt que de chercher un bouc
émissaire, Christian Martin, s’est attaché à analyser en ergonome les mécanises de la conception architecturale, et à comprendre le travail de
tous ces acteurs. Tout en respectant la spécificité de l’architecte, il aborde la conception architecturale comme une activité sociale complexe
comportant de nombreuses formes d’interactions entre des acteurs aux logiques différentes.
Il présente une méthodologie opérationnelle visant à optimiser l’intervention de l’ergonome à laquelle il assigne des objectifs clairs : renfor-
cer et structurer la maîtrise d’ouvrage autour d’un vrai projet, conforter l’architecte dans la création intellectuelle et la coordination des
acteurs de la conception, instaurer un réel dialogue entre maîtrise d’ouvrage et maîtrise d’œuvre.
Novateur et critique, sérieux et argumenté, cet ouvrage apporte un cadre de réflexion et d’action indispensable à tous les acteurs de la
conception architecturale : élus, ingénieurs, programmistes, architectes, usagers...
l’’auteur :
Christian Martin,  docteur en ergonomie, est enseignant-chercheur au Laboratoire d’ergonomie des systèmes complexes à l’Université Victor
Segalen Bordeaux 2. Ses travaux de recherches portent sur les démarches de conception notamment dans la conduite de projets architec-
turaux. Ergonome européen [Eur.Erg.®], son expérience de praticien est basée sur de nombreuses interventions en conception tant dans le
milieu industriel que dans le domaine hospitalier.

PUBLICATIONS

LE PARADIGME ERGOLOGIQUE OU UN MÉTIER DE

PHILOSOPHE

Yves SCHWARTZ

Toulouse: Octarès Éditions, 2000, 800 p.
ISBN: 2-906769-69-X (250FF.)

Le paradigme ergologique ou un métier de philosophe présente
une trajectoire intellectuelle qui, à travers des questions essen-
tielles qui ont agité ces vingt-cinq dernières années, est conduite à
retravailler certains chantiers fondamentaux du patrimoine philoso-
phique et culturel.
Le paradigme ergologique ou un métier de philosophe rassemble
34 textes qui, organisés en sept parties ayant chacune sa cohéren-
ce et sa présentation propres, cheminent à travers ces questions en
élaborant progressivement une série de concepts qui essaient d’en
construire une démarche d’approche. Ces textes sont précédés
d’une substantielle introduction : le constat d’un maintien para-
doxal aujourd’hui de la notion de “métier”, sous la forme définie
dans ce texte comme “métier en souffrance”, permet de rappeler
au travail du philosophe sa mission d’enquêter en permanence sur
ce qui est précisément en souffrance, en attente de conceptualisa-
tion, dans l’activité de ses semblables ; faute de quoi, il réduirait la
portée des questionnements susceptibles de se confronter et de

renouveler le patrimoine de la philosophie.
Une non moins substantielle conclusion ferme cet ouvrage, où, en
appui sur l’ensemble des textes, développant plus particulière-
ment les notions de “corps-soi”, de “dramatique d’usage de soi”,
et après un bref débat avec les neurosciences, se dessine la néces-
sité d’une “ergologie”, et se précise ce qu’on pourrait appeler son
cahier des charges. “Démarche”, “approche”, “discipline”,
“métier” : au terme il apparaîtra que ce cahier des charges définit
l’ergologie comme un chantier, convoquant toutes sortes de com-
pétences et d’expériences, dans un inconfort intellectuel toujours
maintenu, auquel tout projet transformateur et de volonté non
manipulatrice devrait sans doute se confronter.

L’auteur: 
Yves Schwartz est professeur de philosophie à l’Université de
Provence, membre de l’Institut universitaire de France, directeur
scientifique du département d’Ergologie-Analyse pluridisciplinaire
des situations de travail. Ce département a institutionnalisé dans
l’Enseignement supérieur une structure apte à faire travailler
ensemble des universitaires, chercheurs, étudiants de toutes disci-
plines, des professionnels et protagonistes de la vie économique
et sociale, permettant depuis une vingtaine d’années de tester et
d’approfondir certaines des thèses proposées dans cet ouvrage.
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TROUBLES MUSCULOSQUELETTIQUES ET TRAVAIL

Fabrice BOURGEOIS, Claude LEMARCHAND, François HUBAULT, et al.
Lyon: Éditions de l’ANACT, collection Outils et Méthodes, 2000, 252 p.,
ISBN: 2-913488-04-8 (160FF. + 20FF. de port)
[ANACT, 4, Quai des Étroits, 69321 Lyon Cedex 05]

Résumé extrait de “Mots-Clés”, bulletin bibliographique de l’ANACT :
En tête des maladies professionnelles reconnues en France et en progression annuelle de près de 20%, les troubles
musculosquelettiques (TMS) constituent une question majeure de santé au travail dans l’ensemble des pays déve-
loppés. 
Cet ouvrage, destiné aux acteurs de la prévention en entreprise et aux professionnels de la santé au travail, appor-
te un éclairage nouveau et pratique sur la prévention de ces maladies. Orienté vers l’action et la construction de
méthodologies d’intervention, il fournit également une base de connaissances pour la compréhension des TMS et
l’analyse des risques à leur origine. A l’aide de nombreuses fiches thématiques (le geste sous cadence, le geste et
l’âge, les indicateurs dans l’entreprise...), il donne des repères pour construire la prévention, avec le parti pris qu’il
convient de dépasser la solution unique (l’apprentissage des bons gestes, l’aménagement du poste de travail, la
polyvalence...) pour mettre en oeuvre une stratégie globale reliant l’organisation du travail, la conception des
postes, des produits et des process et les modes de gestion. Il montre ainsi comment, par les TMS, la santé au tra-
vail interroge l’organisation des modes de production et de travail et leur efficacité.

Les auteurs :  Fabrice Bourgeois, Catherine Brun, Jean-Marie Faucheux, François Hubault, Claude Lemarchand, et
Alexis Polin sont intervenants en entreprise et chercheurs. Ils livrent ici leur expérience acquise grâce à de nom-
breuses interventions réalisées depuis plus de 10 ans au sein du réseau de l’ANACT

PUBLICATIONS

O
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EFFICACES À TOUT ÂGE ? Vieillissement démographique et activités de travail
Serge VOLKOFF, Anne-Françoise MOLINIÉ, Annie JOLIVET
Dossier du Centre d’Études de l’Emploi, n°16, 2000, 128 p. ISSN 0291 9249 (90FF)
(diffusion : La Documentation Française, 29-31, quai Voltaire, 75344 Paris Cedex 07)

Le stéréotype du travailleur âgé peu productif conduit de nombreuses entreprises à adopter une attitude de défian-
ce et d’exclusion à l’égard de cette catégorie de salariés. Cette attitude, largement confortée par les modélisations
économiques et par certaines approches en physiologie et en psychologie, ne peut que devenir problématique
dans le contexte de vieillissement de la population active qui affecte de façon croissante les pays européens. Or
l’observation des situations concrètes de travail montre que le déclin des performances est une notion tout à fait
relative selon les individus et les situations, et qu’à ce déclin, les travailleurs réagissent par des stratégies compen-
satoires fondées sur leur expérience. C’est à une nouvelle approche de la relation âge-efficacité qu’invitent donc les
auteurs de ce dossier, sur la base de leurs études récentes.

EXPERTISE COLLECTIVE : LOMBALGIES EN MILIEU PRO-
FESSIONNEL. Quels facteurs de risque et quelle prévention ?
Paris: Éditions INSERM, 2000, 151p. ISBN:
2-85598-771-7 (150F.)

Cet ouvrage s’appuie sur une expertise collective réalisée à la
demande de la Caisse nationale d’assurance maladie des profes-
sions indépendantes (CANAM), partenaire de longue date de
l’Inserm, qui souhaitait disposer de bases scientifiques validées
pour améliorer la prévention des lombalgies dans les populations

qu’elle couvre.
Il présente les connaissances disponibles les plus récentes sur les
principales dimensions des lombalgies au travail: données descrip-
tives, analyse des facteurs de risque, inventaire et évaluation des
principales démarches de prévention.
Le lecteur pourra constater que depuis la précédente expertise
collective de l’Inserm, Rachialgies en milieu professionnel (1995),
les connaissances ont sensiblement progressé, notamment dans le
champ de la prévention “précoce” et dans celui de la prise en
charge des épisodes douloureux aigus.
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PISTES, Volume 2, Numéro 2, novembre 2000 - ISSN: 1481-9384
Revue électronique Perspectives Interdisciplinaires sur le Travail Et la Santé
http://www.unites.uquam.ca/pistes

Éditorial : Nouvelles pistes (E. Ledoux, éditrice invitée)
Les défricheurs de pistes (A. Laville) : Entrevue guidée avec E. Cloutier, R. Baril & D. Drolet
Recherche
• Les ancrages organisationnels, individuels et sociaux des violences hiérarchique et organisationnelle - vers
une approche globale (C. Aurousseau)

• Quand l'écran masque l'expérience des opérateurs vieillissants :  changement de logiciel et activité de tra-
vail dans un organisme de services (C. Gaudart)

• Prise en charge de la sécurité dans les petites entreprises manufacturières :  État de la situation et pistes pour
l’intervention et la recherche (D. Champoux, J.-P. Brun) 

Étude de cas
• L’importance des mécanismes de régulation temporelle dans le travail des opératrices de métiers à fibres
libérées relativement à l’automatisation des machines et au travail de nuit (R. Lachance)

• Chargeur dans une papetière : étude de la variabilité du travail (M.-C. Richard)
Paroles de métier
• Au coeur des services : les larmes au travail (A. Soares)

PUBLICATIONS
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CALL FOR PAPERS for the Special Issue on Cognitive Task Analysis to be published in the
International Journal of Cognitive Ergonomics

Cognitive Task Analysis (CTA) is a prerequisite for the user-centered design of a variety of systems; e.g., man-machine interfaces,
decision and diagnosis support systems, computer-based systems supporting cooperative work, organizational settings for complex
systems, training and instruction systems. 
CTA has already been applied successfully in many research and design projects. There are however a lot of basic questions expec-
ting to be answered both at a theoretical and practical level. For example: Which theories of human cognition and behavior are best
suited to serve as conceptual basis for conducting CTA? Which is the required granularity of human actions analysis? To what extent
is the operators' behavior influenced by the different methods and techniques? How should the outputs of CTA be modeled in order
to be easily and effectively used by systems developers? How can CTA contribute to the simulation of complex work systems? In
which types of systems should the relatively resource consuming CTA be considered as a cost effective method of design?
We cordially invite researchers to submit papers on the subject of Cognitive Task Analysis dealing with:
- Theoretical and methodological frameworks - Methods, techniques and tools - Applications and case studies - Reviews
The papers will be peer reviewed by experts in the area of CTA.

Important dates: - Deadline for manuscript submission: March 2001
- Notification of review outcome: May 2001
- Accepted manuscripts should be ready for publication: October 2001

Submission procedure: The papers should be sent directly to the guest editor Nicolas Marmaras at the following address:
National Technical University of Athens, Dept. of Mechanical Engineering, Sector of Industrial Management & O.R.

Iroon Polytechniou 9, Zografou, 15780 GREECE
Alternatively they could be sent as attachment by email to the guest editor at:  marmaras@central.ntua.gr.
Preferred file formats are RTF, PDF and Word but we shall try our best for other formats too.
Please provide following details with each submission: - Author(s) full name(s) including title(s) - Organisation(s) - Full contact details
of ALL authors including email and postal address, tel/fax 
General details about the journal are available at: : http://www.erlbaum.com/Journals/journals/IJCE/ijce.htm
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Les candidats devront satisfaire à deux au
moins des critères suivants :
• avoir suivi une formation qualifiante en ergo-
nomie,

• exercer une activité professionnelle de
recherche, d’enseignement ou de pratique
en Ergonomir,

• avoir contribué au développement de
l’Ergonomie, attesté par des publications
dans le domaine.

Toutefois, des candidatures ne répondant pas
à ces critères pourront être retenues, si la noto-
riété professionnelle ou scientifique dans un
domaine en rapport étroit avec l'Ergonomie
est établie.

Chaque dossier comprend deux lettres de par-
rainage provenant de deux membres actifs
n'appartenant pas à la même structure. Ces
lettres doivent être circonstanciées et formuler
un avis détaillé sur les activités ergonomiques
du candidat.

Conditions pour devenir 
Membre actif de la SELF

Conditions pour devenir 
Correspondant ou Correspondant-Étudiant de la SELF

LLaa  ccoottiissaattiioonn  aannnnuueellllee  eesstt  aaccttuueelllleemmeenntt  ddee  330000  FFFF..

LE DÉLÉGUÉ AUX CANDIDATURES
Nicole CARLIN

G.I.R.E.S.
INSTITUT DE MÉDECINE DU TRAVAIL

Faculté de Médecine
F-14032 CAEN Cedex
Tél: 02 31 47 33 26
Fax: 02 31 47 33 26

E-mail: carlin.gires@wanadoo.fr

Pour la gestion administrative, les comptes ren-
dus du Conseil d'Administration et l'organisa-
tion des Assemblées Générales :

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE LA SELF 
Alain KERGUELEN 

Maison de la Recherche
Université Toulouse le Mirail

Laboratoire Travail et Cognition
5 allées Antonio Machado

F-31058 Toulouse Cedex 1 (France)
E-mail: kerguele@univ-tlse2.fr

Pour toutes autres démarches (devenir corres-
pondant à la SELF, changement de nom ou
d'adresse, etc.) s’adresser au :

SECRÉTARIAT DE LA SELF
Véronique TURBET DELOF
Maison de la Recherche

Université Toulouse le Mirail
5 allées Antonio Machado

F-31058 Toulouse Cedex 1 (France)
Tél.: 05 61 50 35 23 - Fax: 05 61 50 35 33
E-mail: secretariat@ergonomie-self.org

Les personnes intéressées par l’ergonomie et
la vie de la SELF, mais ne remplissant pas les
conditions permettant d’être membre actif,
peuvent devenir Correspondants de la SELF et
recevoir le Bulletin de Liaison de la SELF en
versant uunnee  ccoottiissaattiioonn  ddee  330000  FFFF.

Les étudiants, peuvent devenir Correspon-
dants-Étudiants de la SELF et recevoir le Bulletin
de Liaison de la SELF en versant uunnee  ccoottiissaattiioonn
ddee  9900  FFFF..  La demande doit être accompagnée
d'une photocopie de la carte d'étudiant de l'an-
née en cours et sera renouvelée chaque année.




